
U "

1960 : INTENSIFIER L'ACTION
M EN SUEL 23 JA N V IE R  1960 Nouvelle Série - N° 75 - P R IX  : 0 ,15 NF.

ORGANE. DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DES SYNDICATS DE LA METALLURGIE C .FTC  - 26, rue de Monlholon - PARIS (9«)

r * Tzrêgrsw rtW ir'jm È & ik \ I >1 M ! \ ’X X i j i W r ' J K »  r/j

wmmmjfw/miimmiummwmmmiiumminwimimmmimim

I

1
1

I
l
i

l

PAS DE MIRACLES!
1 959 s’est te rm in é  sans 

ap p o r te r  de solution 
aux g ran d s  prob lèm es 

qui se posent aux t r a v a i l ­
leu rs  et au pays.

Nous le reg re t tons  mais 
nous ne som m es pas s u r ­
pris. Combien de fois n ’a ­
vons-nous pas dit et répété  
que spécia lem ent en p o li t i­
que et en économ ie il n ’y a 
pas de mirac les  lo r sq u ’on 
refuse de s 'a t ta q u e r  aux 
rac ines du mal.

E n  ces p rem iers  jo u rs  de 
1960, la réaction  se déve­
loppe de façon sp ec tacu ­
laire  :

— réact ions de cap i ta l is ­
tes con tre  le gouver-  
vernem ent dès q u ’ils 
leu r  sem ble que ce­
lui-ci va to u c h e r  au 
n e r f  m oteur  du capi-

par Pierre JEANNE
secrétaire fédéral

ta l isme : celui du 
pouvoir  de décision 
dans les sociétés ;

— réaction  des rac is tes  
qui se p ro d u i t  dans 
de nom b reu x  pays  ;

— réaction  de ceux qui, 
ins ta l lés  dans la g u e r ­
re froide, se rés ignent 
diff ic ilem ent à u n e  
détente  qui appa ra î t  
possible ;

— réaction  d e s  u l t ra s  
qui, d e r r iè re  le p a r a ­
vent des g ran d es  dé­
c la ra t io n s  v e u l e n t  
m a in ten i r  une « Algé­
rie fran ça ise» ,  ce qui, 
dans leu r  langage, s i ­
gnifie une  Algérie où 
u n e  m inori té  con ti­
n u e ra  de dom in er  et 
d’exploi ter ,  sans  ad ­
m et tre  le d ro i t  des Al­
gériens M usulm ans de 
d é te rm in e r  leu r  des­
tin.

T ableau  bien som bre  qui 
ne doit pas cepen d an t  nous 
Inc i te r  à la rés ignation  ou 

au découragem ent.  O bjec­
tivement.  nous pouvons 
éc r i re  que no tre  p résence 
active a perm is d’év iter  les 
conséquences  d’une po li t i­
que économ ique néfaste  et 
d 'o r ien te r  vers une so lu ­
tion l ibéra le  en Algérie.

P a r  delà les jo u rs  som ­
bres  de l’hiver ,  nous  p ré p a ­
ro n s  les jo u rs  ensoleil lés 
du prin tem ps.

La s i tua t ion  économ ique 
est meilleure,  dit-on, et va 
encore  s’am él io re r  décla re  
le g o u vernem ent  : nous de­
vons ag ir  p o u r  que les t r a ­
vail leurs  en soient les p r e ­
m iers  bénéfic ia ires  pu is­
q u ’ils on t fait en pr io r i té

les fra is  du redressem ent.  
Nous p o u rsu iv ro n s  no tre  
action revendicative . Sa­
la ires  et n iveaux  de vie 
doivent s’am él io re r  n e t te ­
ment au cours  de l’année 
1960.

Des dizaines de mill iers 
de sa la r ié s  de la navale  et 
de l’a é ro n au t iq u e  vont de­
vo ir  se « reco n v e r t i r  » : 
nous allons ag ir  pour  que Sg 
reconvers ion  signifie reva- ^  
lorisa t ion  et non dévalori-  ^  
sation  de la qualif ica tion  ^  
professionnelle  et de la ré- ^  
m unéra tion .

Le p r inc ipe  de l’autodé- Sj 
te rm in a t io n  a été reconnu  S  
à l’Algérie, nous pensons  s  
qu'il ne s’agit pas là d ’un ^  
moyen de p ropag an d e  uti- ^  
lisé à l’occasion du débat 
de l ’O.N.U. et nous ag irons  §

I

po u r  que s’ins tau re  rapide- ^  
m en t la paix et que les ^  
co m m u n au tés  d’A l g é r i e  ^  
pu issen t v ivre  ensem ble  ^  
dans  la jus tice  et la li- ^  
berté  comme la C.F.T.C. le ^  
réc lam e depuis  des années. ^

M. K va vis iter  no tre  
pays, o u tre  que nous nous ^  
ré jouissons de tou t ce qui 
é loigne les r isques de la 
g uerre  ; nous nous rap p e l­
le rons  que la dém ocra tie  
économ ique  et sociale ou 
le socialism e d ém ocra tique  
se p rouvera  non pa r  des 
réa l isa tions techniques ,  si 
g randioses  so ient - elles, 
mais p a r  les l iber tés  dont 
il p e rm e tt ra  l’épan o u is se ­
ment et p a r  les re sp o n sa ­
bilités qu'il  p e rm e tt ra  de 
confie r  aux trava il leu rs .

L e s  rep résen tan ts  ou­
v riers  s iégeron t dans  les 
Conseils d’a d m i n i s t r a t i o n  
des sociétés anonym es ,  a 
fait co n n a î t re  la presse.
S’il est p la isan t et sign ifi­
catif de voir, milieux d’a f­
faires. pa trons, C ham bres  
de Com m erce  se d éch a în e r  
con tre  ce projet, nous a f­
f i rm ons aussi no tre  in té rê t  
p o u r  tou t ce qui p e rm e t t ra  
aux  o rgan isa tions  sy n d ica ­
les de peser rée l lem ent et 
eff icacem ent su r  les cen ­
tres  réels de décision dans 
les en trep rises .

Belles d éc la ra t ions  d ' in ­
tentions , ré to rq u e ro n t  c e r ­
ta ins.  Non, ca r  n o tre  a c ­
tion v igoureuse en 1959 .1 
obligé le p a t ro n a t  et le 
gouv ern em en t  à recu le r  à 
p ropos  de la f r an ch ise  des 
3 000 fran cs  en Sécurité  
Sociale et à déb lo q u er  les 
salaires.

(S.jüe p aq a  8.)

BIENTOT, la Fédération des 
, métaux C. F. T. C. va y 

emménager au l*r étage 
(square Montholon). Ces nou­
veaux locaux correspondront 
mieux aux besoins provoqués 
par l'extension de notre Fédéra­
tion.

L’Union parisienne des syndi­
cats de la métallurgie tiendra sa 
permanence au rez-de-chaussée 
(fenêtre du bas sur la .photo) 
et aura ainsi « pignon sur rue ».
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DU N O U V E A U  P O U R
LA " VOIX DES METAUX f l

V VEC ses meilleurs vœux 
pour tous ses lec­
teurs et lectrices, la 

« Voix des M étaux » ap­
porte, par ce premier numé­
ro de l'année 1960, des 
nouveautés dans sa présen­
tation et son contenu : nou­
velle formule pour le titre

du journal, nouvelles rubri­
ques.

M ais ceci n'est qu'un dé­
but et d'autres am éliora­
tions vont être apportées. 
Pour poursuivre cette amé­
lioration de notre journal, 
nous comptons sur le con­
cours de tous les m ilitants,

de tous les adhérents, d« 
tous les lecteurs et lectri­
ces : envoyez-nous vos sug­
gestions, d iffusez davantage 
la « Voix des M étaux » 

Tous ensemble, nous fe­
rons une plus grande « Voix 
des M étaux », la vraie «  tr i­
bune des Métallos ».

D A N S  C E  N U M É R O

50000 personnes touchées par !a crise (navale) 
Aéronautique : difficultés 
Des salariés administrateurs des Sociétés anonymes 
Vivre cent ans... Mais dans quelles conditions ? 
En Guinée, Sekou Touré a dû libérer Coumbassa
Intégration
Notre page spéciale “ M ENSUELS MÉTAUX ” 
“ Demain, serons-nous tous mensuels ? ”
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CONSTRUCTION NAVALE Conversion ne veut pas dire dévalorisation

5 0 0 0 0  P E R S O N N E S  

T O U C H É E S  P A R  L A  C R IS E !
« V  ANS une annexe au Li- 
|  1  vre blanc sur la cons­

truction navale, le 
rapport du groupe de tra ­
vail interministériel estime 
que des moyens exception­
nels doivent être trouvés 
« alors que se trouvent mis 
en question les moyens 
d'existence de 12 000 fam il­
les, soit près de 50 000 per­
sonnes ».

Le jeudi 7 janvier, lors 
de la remise du Livre blanc 
aux organisations syndicales 
ouvrières et patronales, la 
C .F .T .C . a, de vive voix et 
dans une lettre remise aux 
ministres des Travaux pu­
blics et du T rava il, rappelé 
ses positions :

—  les chantiers français 
doivent rester en me­
sure de répondre aux 
besoins français et 
étrangers.

—  le plein emploi doit 
être garanti dans tous 
les chantiers.

—  la reconversion doit 
maintenir intégrale­
ment la qualification 
professionnelle et la 
rémunération.

—  les syndicats doivent

être informés et con­
sultés régulièrement à 
tous les échelons (na­
tional, régional, en­
treprise).

L'accent a été mis sur le 
fa it que le chômage et les 
réductions d'horaires sont 
venus s'ajouter à la baisse 
du pouvoir d'achat et que 
les employeurs utilisent la 
situation pour refuser toute 
auqmentation de salaires.

Sur les 14 grands chan­
tiers, les 7 qui ne bénéficie­
ront plus de l'aide à la cons­
truction navale seront o ffi­
ciellement désignés c e s  
jours-ci.

La Fédération de la M é­
tallurgie a déjà fa it toutes 
réserves sur la politique dé­
cidée par le Gouvernement

Elle entend poursuivre 
l'action pour la sauvegarde 
des intérêts des salariés et 
de leur fam ille.

De la Fédération à la sec­
tion d'entreprise, tout sera 
mis en oeuvre pour que re­
conversion ne signifie pas 
dévalorisation, mais revalo­
risation de la qualification 
professionnelle et de la ré­
munération.

Le drame que vit actuel­
lement la Navale Française 
démontre une fois de plus 
la nécessité d'une p lan ifica­
tion démocratique.

Nous n'en serions certai­
nement pas là s'il y avait 
eu, comme le réclame de­
puis des années la Fédéra­
tion de la M étallurgie, C .F . 
T .C ., un plan de la Cons­
truction navale.

Des dizaines de m illiers de salariés de la navale vont devoir se « recon­
vertir ». Nous allons agir pour que reconversion signifie revalori­
sation et non dévalorisation de la qualification professionnelle 

et de la rémunération.

A É R O N A U T IQ U E : D IFFICU LTÉS
L A situation de l’industrie 

aéronautique ne va pas 
en s’améliorant et les 

travailleurs de l’aviation s’in­
quiètent des conséquences des 
dernières réductions de crédits. 
Partout, à l’appel des organisa­
tions syndicales, les travailleurs 
de l’aéronautique alertent l’opi­
nion publique sur les dangers 
qui menacent cette industrie. Un 
important meeting s’est tenu der­
nièrement aux Mureaux pour 
empêcher la fermeture de l’usi­
ne des Mureaux de Nord Avia­
tion. Le Comité central d’entre­
prise de la S.N.E.C.M.A. a, de

son côté, organisé une conféren­
ce de presse pour informer les 
journalistes de la situation in­
quiétante de la S.N.E.C.M.A.

Partout, il faut alerter l’opi­
nion afin d’empêcher que la li­
quidation de l’industrie aéronau­
tique se poursuive. Des difficul- •: 
tés nouvelles viennent encore de ; 
surgir. Dans le domaine de l’ex- j 
portation, après l’échec des com­
mandes du Mirage 111 à l’Alle­
magne qui a préféré l’appareil 
américain F. 104, c’est au tour 
de la Hollande de choisir cet 
appareil au lieu du Mirage III. 
La Belgique n’a pas fait encore 
de choix définitif mais il est 
certain que l’option hollandaise 
va favoriser la position améri­
caine en Europe.

La loi-programme n’est tou­
jours pas parue et l’incertitude 
règne pour 1960, ce que l’on 
sait c’est que des licenciements 
doivent s’effectuer, des chiffres 
ont même été cités, on parle de 
5 000 licenciements, voire plus 
selon certains. Il faut donc que 
l’action soit engagée par les tra­
vailleurs , pour maintenir l’em­
ploi. Les organisations syndica­

les de l’aérGnautique se sont 
rencontrées à cet effet le mer­
credi 13 janvier 1960 afin d’en­
visager les mesures communes à 
prendre, pour la défense des tra­
vailleurs de l’industrie aéronau­
tique.

TRAGIQUE ACCIDENT 
aux forges de l’Adour
I l  ANNEE 1959 s’est termi- 
I I  née bien tragiquement 
IR -  aux Forges de l’Adour 
(Basses-Pyrénées).

Le 31 décembre, deux ouvriers 
ont été électrocutés et deux au­
tres grièvement blessés. Voici les 
faits.

Une équipe d'ouvriers avait 
pour mission de découper des 
cornières verticales, inutilisées, 
se trouvant placées au dessus 
d’un important bassin d’alimen­
tation de l’usine en eau salée.

Une ligne d’électricité à hau­
te tension (5 000 volts) passe à 
proximité de ce bassin. En tom­
bant. une cornière découpée, qui

DES SALARIÉS ADMINISTRATEURS DES SOCIÉTÉS ANONYMES ?
portait un crochet à sa partie
supérieure, est allée accrocher 
un fil à haute tension mettant 
tout le bassin sous tension.

OA sait que M. Michelet pro 
pose, en tant que ministre 
fie la Justice, une ré j orme 

du Code de commerce. Deux mo­
difications ont suscité des réac­
tions extrêmement violentes de la 
part des représentants du capital.

La première consiste à décider 
que les comptes des sociétés fai 
saut appel à l'épargne publique  
seront contrôlés par un commis­
saire-censeur assermenté. Jusqu'ici, 
ces comptes étaient contrôlés pfir 
i leux’ commissaires aux comptes 
nommés par l assemblée générale 
des actmnnaires. Mais leur dési­
gnation étant proposée par le cou 
seil d'administration en place, 
beaucoup d'entre eux se conten­
taient de louer la gestion du con­
seil . au lieu de taire un rapport 
sincère aux actionnaires (aux pe­
tits surtout) sur la situation fi 
nannère réelle de l'entreprise.

La seconde réforme consiste a 
limiter le nombre fies conseils 
d'administration dont un même  
capitaliste peut faire pirt ie  et ét 
décider que les conseils doivent 
être composés par tiers de repré 
sentants du personnel élus sur des 
listes présentées par les syndicats 
les plus représentatifs.

La réaction furieuse fie certains 
organes de presse proches des mi­
lieux capitalistes, les interventions 
d'organismes qui représentent 
ceux-ci, comme la Chambre de

commerce de Paris. sont tout a 
tait significatives. La réaction est 
brutale, parce que les textes en 
question s'attaquent aux instilu• 
tions qui ont permis au capitalis­
me de développer sa puiss<mce, et 
singulièrement celle des hommes  
d'affaires qui régentent les con­
seils d'administration fies sociétés 
anonymes.

Il faut Le savoir , les petits 
apporteurs de capitaux qui ont 
consacré une partie de leur épar 
une personnelle à l'achat d'actions 
en Bourse sont aussi sevrés d 'in­
formations sur la marche réelle de 
la société que le personnel de 
l'entreprise ; ils n'ont pas plus ac­
cès que les sulariés aux centres 
qui prennent réellement les déci­
sions. Aux uns, on demande leur 
argent, aux autres, leur travail, 
mais ce ne sont pus eux qui déci­
dent ce que lu société fera. Ceux 
qui décident, ce sont les familles, 
les sociétés financières, les ban­
ques ou encore les technocrates 
qui dirigent effectives. < 'l l'entre  
prise.

Les capitalistes rie s'y sont pas 
trompés.

Les textes proposés pur M. M i­
chelet constituent pour nous une 
réforme prudente mais intéres­
sante de la société anonyme.

A l'heure actuelle, deux m em ­
bres du comité central d'entre­

prise assistent arec voix consulta­
tive aux réunions du conseil 
d'administration de la société ano­
nyme. Désormais, trois salariés 
feront partie du conseil, élus par 
l'ensemble du personnel. Ils pour­
ront aussi participer aux votes. 
Cette dernière disposition ne chan­
gera pas grand-chose à la situa 
lion actuelle, puisque le conseil 
d'administration est en fait dirigé 
par les plus gros actionnaires ; les 
représentants de la classe ouvrier• 
n'en sont pas.

Ce qui nous intéresse surtoui 
c'est le lait que des camarades 
pourront en plus grand nom lue 
recueillir les informations données 
au conseil, se rendre compte eux 
mêmes comment les capitalistes 
prennent leurs décisions et cou 
naître les répercussions pratiques 
de ces décisions sur la situait or» 
du personnel. Ils seront plus forts 
pour organiser, avec la section 
d'entreprise, la contestation des 
décisions qui portent tort aux m 
térêts du personnel. Ces homme* 
connaîtront mieux le fonctionne­
ment pratique du régime capita 
liste et pourront expliquer uux 
travailleurs comment et pourquoi 
travaillent les hommes du capi­
tal.

Mais n'ayons pas d'illusion. Une 
opposition du Capital et de scs 
serviteurs va tendre à faire échouer 
cette réforme, si elle voit le jour

sans être trop amendée. Le capi­
tal continuera de régner en maître 
dans la société, puisqu'i l  est ma­
joritaire au conseil d'administra­
tion. Il continuera aussi de régner 
dans l 'entreprise puisque la direc­
tion générale de celle-ci est entre 
ses mains. Mais cette- avancée de 
la structure de coopération au 
niveau de la société est significa­
tive. Le droit des capitalistes de I 
diriger seuls, sociétés et entrepri- i 
se* sera désormais contesté offi- I 
ciellement. A nous d'élargir alors 
et encore la portée de la contesta­
tion, afin de faire du capital ce 
qu'il doit être : un outil au ser­
vice des besoins des hommes. A 
nous d'en déduire toutes les cou 
séquences pratiques qui en décou­
lent, en particulier au plan de 
l'entreprise. dont V organisation 
demeure régie par une discipline 
militaire au service d 'un pouvoir 
quasiment absolu.

Mous devons aussi replacer les 
propositions de M. Michelet dans 
le cadre de nos positions syndic a- ! 
les permanentes, et maintenir 
qu'une réforme comme celle-ci ne 
portera ses fruits que si les droits 
de la section syndicale dans l 'en­
treprise sont reconnus et si sont 
mis en place au niveau de l 'indus­
trie les organismes paritaires qui 
permettront le contrôle effectif 
des décisions prises à ce plan.

J.-P. MURCIEB.

Un ouvrier a été brûlé vif, 
accroché à la cornière qu’il te­
nait encore. Un autre travail­
leur a été projeté dans le bassin 
où il est resté plus de 40 minu­
tes sans que l’on puisse appro­
cher et où il s’est noyé. Deux 
autres ouvriers, par la décharge, 
ont été projetés hors du bassin 
et ont eu de multiples fractures.

Au moment où l’on parle 
tant de sécurité, cet accident la­
mentable n’aurait jamais dû se 
produire. La vie humaine doit 
passer avant le matériel. Par no­
tre action, nous devons exiger 
les conditions maximum de sé­
curité.

Cas tragique mais non unique.
La lutte contre la mort et la 

mutilation au travail fait partie 
de nos activités syndicales, ne 
l’oublions pas, agissons en con­
séquence.

Le G é ran t : J . LANNES 
Im p rim erie  spéciale de 

« V O IX  D E S  M E T A U X  » 
8, ru e  du  C ornet, Le M ans



A  PARIS
Il y a 40  ans...
n i  N janvier 1920, il y a donc
B *  exactem ent quarante ans,

la deuxième session du Con-
seil d 'adm inistration du B ■I.T.,
réunie à Paris, confirm ait à 1una-
nim ité A lbert Thomas dans ses 
fonctions de directeur du B .I .T . ,  
fonctions qu'il devait occuper jus­
qu' àsa mort, en 1932.

C 'est en 1919 qu'est née l'O r­
ganisation Internationale d j  T ra ­
vail. Le T ra ite  de Versailles , dont 
la partie X I I I  forme la Constitu­
tion de la nouvelle institution, a 
été signe le 19 juin. La première 
session de la Conférence internatio­
nale du T rava il s'est tenue à W a ­
shington, du 29  octobre au 29 no­
vembre de la même année.

Le 40e anniversaire de l'O rga­
nisation Internationale du Trava il 
a été célébré au cours de ces der­
niers mois par de nombreuses ma­
nifestations dans la plupart des 
ployeur et de travailleurs ont don­
né leur concours, ainsi que par une 
séance solennelle de la Conférence 
internationale du T ra va il, en juin, 
à Genève.

A  l'inv itation  du m inistre du 
T rava il, une cérémonie a eu lieu 
le 15 janvier, à la Maison de la 
Chim ie , à Paris. M . David A. 
Morse, directeur général du B .L T . 
y a pris lo parole

M. David A. Morte 
Directeur du B .I.T .

Le discours
de M. David A. Morse, 

directeur général 
du Bureau international 

du Travail
Apres avoir évoqué les objectifs 

qui ont ete fixés à l'O rganisation, 
lors de sa création, et l'œuvre ac­
complie depuis par l'adoption de 
normes internationales, M . Morse 
en vient à la situation des pays 
sous-développés.

« Dans les pays où vit plus de 
la moitié de l'hum anité, d it- il, le 
revenu annuel par habitant s'élève 
rarement au-dessus de 625 francs. 
Je précise qu'il s'agit de nouveaux 
francs, mais je répété neanmoins 
ce ch iffre  : 625 francs, soit 52 
francs par mois. Devant un tel 
ch iffre , devant la situation qu'il 
révèle, on doit bien constater que 
la justice sociale, fondement de la 
oaix universelle, n'est nullement 
assurée aujourd'hui dans le monde

Sans doute s'ag it- il de mobi­
liser d'importantes ressources m a­
térielles, financières et humaines 
au profit de pays que, trop sou­
vent, l'on imagine lointains ; mais, 
dans un monde où les distances ne 
comptent plus guère, tous les pays 
sont pratiquement nos voisins, et 
cette proxim ité nous fa it compren­
dre chaque jour davantage la vé­
rité contenue dans la Déclaration 
de Philadelphie, charte spirituelle 
de l 'O .I .T ., lorsqu'elle affirm e que 
la misère, où qu'elle existe, cons­
titue un danger pour la prospérité 
de tous.

Dans cette œuvre de longue ha 
leine, la France nous a beaucoup 
aidés en m ettant à la disposition 
de l'Organisation bon nombre d 'ex­
cellents experts, et en recevant de 
nombreux boursiers dans ses insti­
tutions d'éducation, dans ses usi­
nes ou dans ses services publics. 
Et nous attendons de la France, 
comme des pays les plus industria­
lisés, qu'elle poursuive, qu'elle dé­
veloppe cet effort, dont nous som­
mes convaincus qu'il doit profiter, 
à plus ou moins long terme, aux 
nations qui le fournissent comme 
à celles qui en sont le plus immé­
diatement bénéficiaires. »

LES SYNDICATS MÉDICAUX {Théo BRAUN 

D É N O N C E N T
les conventions avec la Sécurité Sociale !
LA C.F.T.C. tient tout d abord  à  rendre un hom m age particulier aux 

nom breux syndicats départem entaux  de M édecins qui ont signé des 
Conventions av ec  les C aisses de Sécurité sociale et aux Praticiens 

com préhensifs et sociaux qui ont respecté les tarifs décidés d 'un  com­
mun accord, dém ontrant ainsi qu 'il est possible de norm aliser les rap ­
ports entre les m alades, les caisses de Sécurité sociale et le Corps mé­
dical.

Mais m ain tenan t tout est clair, la  preuve vient d 'ê tre  faite que ceux 
qui d isa ien t av ec  lassitude, découragem ent ou colère : « Les m édecins re­
présen ten t un Etat d an s l'E tat *» av a ien t raison.

Un bref rappel des faits : le 
m inistre du T ravail a  fait connaître 
dernièrem ent, au  cours d 'une  inter­
vention au  Sénat, que la  « Conven­
tion N ationale Type » ap p e lée  à  ré­
g ler es rapports Médecins-Sécurité 
sociale, é tait é labo rée  et qu 'il se 
proposait d ’en prom ulguer les textes 
prochainem ent.

Au cours de  sa  dernière assem ­
blée gén éra le , la Confédération fran­
ça ise  des Syndicats m édicaux a  
répondu à  cette information en dé­
cidant que  toutes les conventions 
encore en vigueur rég lem entant les 
tarifs d 'honoraires ne seront plus 
reconduites et seront dénoncées.

Nous savons que cette décision 
a  é ‘é im m édiatem ent mise en a p ­
plication.

IL S'AGIT 
D'UNE VERITABLE 

PROVOCATION

Faut-il faire é ta t des m ultiples 
pourparlers en tre  le Corps m edi­
cal et la  Sécurité sociale depuis 
1940 :

De 1946-1947 : Premier protocole 
b asé  sur les honoraires de 1939, 
coefficient 5, av ec  révision en cas 
i c  variation de 20 %  des tests
fixes.

Les exigences d e s , m édecins font 
échec à  ce protocole.

1948 : N ouveau protocole : tarif 
de 1939, coefficient 7 et coefficient 9. 
indexation sur les sa la ires du per­
sonnel de  la  Sécurité sociale et des 
frais professionnels des médecins-. 
Révision si variation de 15 (/c de- 
ces indices.

Les praticiens refusent d 'accepter 
ce nouveau  projet.

1950 : Nouvel accord dénoncé par 
le Corps médical.

La F.N.O.S.S: sa isissait les minis­
tres in téressés et les groupes parle ­
m entaires. La Commission nationale  
des tarifs approuve alors certaines 
conventions com prenant des tarifs 
« décents », m ais le ministre rece­
vait alors le droit de suspendre les 
decisions de  ladite  Commission (texte 
douteux en droit et fâcheux en p ra ­
tique,.

La Confédération retirait a lors ses 
représentants de  la Commission.

1951 : C onstatant le peu  d'effet 
des conventions m algré des tarifs 
« corrects * et la persistance des 
dépassem ents de tarif, la F.N.O.S.S 
suggère de nouvelles réformes du 
systèm e en vigueur.

1952 : La C.S.M.F, étudie ces nou­
velles propositions : le docteur Ci- 
br.é ém et une idée qui est à  l'ori­
gine de la  conception des « d éroga­
toires » et préconise en outre la 
suppression de la Commission des 
T irifs... les tarifs ce se ra ien t plus 
opposables...

1953 : Enfin, le 12 m ars 1953, un 
nouvel et im portant protocole est 
conclu, soumis au  Parlem ent et re­
pris p ar divers groiipes parlem en­
taires.

Le 11 juin 1954 la  Commission du 
T ravail et de  la  Sécurité sociale a p ­
prouve ce projet dans son rapport 
et propose au  Parlem ent l'adoption
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du protocole. Or, de 1954 à  mai 
1956, les Pouvoirs publics, ne pre­
nan t au cune décision sur ce point, 
sont responsab les de la  situation 
ainsi créée, c'est-à-dire de l'accrois­
sem ent du m alaise  entre  les syndi­
ca ts m édicaux et la  Sécurité so­
ciale qui se  trouvent à  nouveau 
d an s une im passe.

C ependant, à  cette d a te  commen­
cent les travaux  d 'une  Commission 
tripartite ch a rg ée  de  l'é laboration  
d 'un  avant-projet, le « projet Ga- 
z.er » qui rencontre im m édiatem ent 
les plus vives réactions du Corps 
m édical.

Tout a  été inutile, la puissance 
politique du Corps m édical a  fait 
échec à  toutes les propositions et 
projets des différents gouvernem ents.

De p a r  la  volonté de la  Confédé­
ration des Syndicats m édicaux fran­
çais de refuser systém atiquem ent de 
souscrire des engagem ents précis et 
durab les dan s le cad re  de la légis­
lation actuelle, les assu rés sociaux 
des 57 départem ents bénéficiant jus­
q u 'à  ce jour de 80 r c de  rem bour­
sem ent d es dépenses m édicales 
g râce  aux conventions signées et 
en principe respectées, vont se voir 
app liquer les tarifs d 'au torité  ; de 
plus à  cette provocation s'a jou te  une 
augm entation  des tarifs pratiqués de 
l'ordre d e  20 à  30 %  d an s ces dé­
partem ents (Ille-et-Vilaine, etc...).

La C.F.T.C. a  toujours recherché 
p ar l'in term édiaire de  ses rep résen ­
tants d an s  les Conseils d 'adm inistra 
tion des ca isses des possibilités d 'en ­
tente.

La C.F.T.C. a  fait savoir au  Corps 
m édical q u 'e lle  ne pourrait conser­
ver cette position que  dan s la me­
sure où la  com préhension du Corps 
m édical pourrait permeMre un rem­

boursem ent à  80 %  des dépenses 
des assu rés sociaux.

Il y a  quelques mois lors du Con­
grès des O m nipraticiens, nos rep ré ­
sen tan ts n'ont p a s  m anqué de dire 
av ec  g rav ité  qu'il n 'é tait plus possi­
ble de  laisser supporter aux travail­
leurs, dont le sa la ire  réel é tait am ­
puté d 'un  tiers pour couvrir les g a ­
ran ties sociales (cotisations S.S., re­
traites com plém entaires, assurance  
chôm age) des ch arges qui touchaient 
les plus défavorisés d 'en tre eux : 
« les m alades ».

L 'in transigeance m inistérielle d 'une 
part, l'incom préhension de  certains 
représen tan ts du Corps m édical ne 
vont-elles p as la isser subsister une 
seule solution ; celle du « Service 
national de Santé » ?

IL FAUT
UN REGLEMENT GENERAL 

DU PROBLEME
C'est pourquoi les représen tan ts C. 

F.T,C. ont décidé à  la  F.N.O.S.S. de  : 
réclam er un règlem ent g énéra l de ce 
problèm e p ar une refonte profonde 
des textes législatifs ou réglem en 
taires en vue d 'a ssu re r  la  coïnci 
dence des tarifs de rem boursem ent 
et des honoraires, le respect des ta ­
rifs p ar les praticiens, la  répression 
effective des fraudes et des ab u s et, 
le ca s  échéant, la  liberté de con­
tracter des accords individuels avec 
les p raticiens qui en m anifesteront 
le désir.

Le professeur Perte définissait 
ainsi l 'ac te  m édical : « Une con­
fiance qui rencontre une conscien­
ce ».

La confiance des représen tan ts de 
la  C.F.T.C. n 'a  p a s  rencontré la 
conscience des représen tan ts du 
Corps m édical.

Nous attendons que le gouverne­
ment fasse la  p reuve qu 'il est ca ­
pab le  de mettre un terme aux exi­
gences de certains m édecins perm et­
tant du même .coup de dém ontrer 
que le Corps m édical n 'est pas 
un Etat dan s l'Etat.

C harles GATINEL.

«c

les sessions d etudes
DEUX SESSIONS IMPORTANTES :

—  COMITES D'ENTREPRISE : 13-23 MARS
—  DELEGUES DU PERSONNEL : 23-30 AVRIL
Envoyer dès à présent le bulletin d'adhésion à 

l'Institu t confédéral d'Etudes et de Formation syndicales 
C .F .T .C ., 26, rue de Montholon, Paris (9e).

La C  F■ T. C■ auprès du Premier

D O S S I E R S  o r
LE Bureau confédéral de la  C.F.T.C. a  dem andé 

à  être reçu par le Premier Ministre, car il 
lui a  paru  nécessa ire  d 'ê ire  informe sur 

différents points.
D epuis quelques mois, une nouvelle politique 

de sa la ires  a été inaugurée  ou. pour mieux dire, 
la législation sur LES CONVENTIONS COLLECTI­
VES a été délivrée de quelques-unes des en tra ­
ves récentes qui l’em pêchaient de fonctionner. Tou­
tes sortes de rum eurs circulant, il é ta it nécessa ire 
de s'inform er des intentions actuelles du gouverne­
ment et d 'obtenir la  garan tie  que rien ne serait 
changé aux dispositions de ces dernières sem aines ; 
nous avons eu cette assurance .

On parle  beaucoup de REFORME DE LA SECU­
RITE SOCIALE ; pour nous en tenir au  seul aspect 
du pouvoir d 'ach a t des familles, nous avons rappelé  
les prom esses faites de relever les prestations fami­
liales.

Pour les CHOMEURS, nous réclam ons à  l’Etat 
le relèvem ent des allocations de chôm age, tandis 
que nous voulons discuter avec  le C.N.P.F. le relè­
vem ent et la  prolongation du paiem ent des allo­
cations com plém entaires.

La question de la  place des travailleurs dans 
les CONSEILS D'ADMINISTRATION fait couler b eau ­
coup d 'encre. S'il n 'est p as  d 'excellente m éthode 
que des projets non complètement élaborés fassent 
l'objet de  trop larg es discussions, qui sont alors 
p rém aturées et sèm ent plutôt la  confusion, le pro-

Vice-Président 
de la C.F.T.C. 

a été réélu à la

présidence 
[de l'U.N.I.R.S.
L E nouveau Conseil d'admi­

nistration de l'U.N.I.R.S. 
issu pour moitié des é lec­

tions à l'assemblée générale de 
l'U.N.I.R.S., du 22  décembre 
19 5 9  (voir « Syndicalisme », 
n 7 5 9  du 2 - 1 - 6 0 )  et pour 
l'autre moitié des dés gnations  
opérées par les Centrales ou­
vrières C.F.T.C. - F.O. - C.G.T. 
(2 titulaires et 3 suppléants  
chacune) et por le C.N.P.F. (6  
titulaires et 9 suppléants) s'est 
réuni pour la première fois le 
12 janvier 1960.

Il a élu pour deux ans, son 
bureau. Notre camarade Théo 
Braun, vice-président de la C. 
F.T.C., président fondateur de 
l'U.N.I.R.S. a été réélu à l'una­
nimité à la présidence.

Voici la composition du bu­
reau (paritaire) :

Président :
BRAUN  Théo (C .F .T .C )  ; 

Vice-présidents :
N ICO LAS (C .N .P .F .) ; 
P ELL IER  (Force Ouvriè­

r e )  ;
H A U R Y  (C .N .P .F .)  ; 

Secrétaire :
PEREZ (C .N .P .F .) ; 

Secrétaire adjoint :
M ARIO  (C .G .T .) .

La délégation C .F .T .C . au 
Conseil de l'U .N .I.R .S . est la 
suivante :

—  Membres désignés par la 
C .F .T .C . :
—  Titulaires :

BRAUN  Théo, vice-prési­
dent confédéral, prési­
dent de l'U .N .I.R .S  , 

LU C A S Laurent, secré­
taire de la Fédération 
de la M étallurgie , 
membre de la Commis­
sion technique de TU. 
N .I.R .S  

—  Suppléants :
G A T IN E L  Charles, secré­

taire confédéral ;
M lles PR A D ELLE , Syndi­

cat des E .T .A .M . du 
Bâtiment et des T ra ­
vaux publics ; 

T R IB O LA T I, secrétaire gé­
nérale adjointe de la Fé­
dération des E .T .A .M .

—  Membres élus par l'A s­
semblée générale de l'U .N .I. 
R.S. :

DE FR A IS S IN ET T E , Syndi­
cat des E .T .A .M . Ber- 

liet (Lyon ); vice-président 
de l'A . R. C . I L ., Lyon 
membre de la Commission 

adm inistrative de l'U .N . 
I.R .S . ;

F R A T T IN I, vice - président 
de la Fédération du T e x ­
tile ; secrétaire de l'U .D . 
des Vosges ; Institution 

C .I.R .S .E  V ., à Epinal.

Ministre

E R T S
blêm e est m aintenant largem ent pose et il faut 
y repondre.

Non pour compliquer ce problèm e ou pour p a ­
ra ître  vouloir entreprendre une sorte de manoeuvre 
de débordem ent, nous avons rappelé  nos concep­
tions.

Ce n 'est p a s  seulem ent au  sein de l'entreprise 
que la  condition de sa larié  appelle  des redresse­
ments. Le pouvoir économique se situe aussi bien 
d an s l'en treprise que sur les p lans régional et pro­
fessionnel. Encore que l'on sache bien qu 'un  seul 
texte de loi ne peut aborder un ensem ble de sujets 
trop divers, il est indispensable de montrer sans 
cesse les liens qui existent en la m atière.

Enfin nous avons redit l'inquiétude qui grandit 
avec  la persistance du DRAME ALGERIEN. Le 16 
septem bre, le Président de la République a  fait n a î­
tre beaucoup d 'espérances, hé las toujours hypothé­
tiques. Les craintes des familles, l'ango isse et le 
m alheur de ceux qui vivent en Algérie, la  situa­
tion des personnes qui se trouvent dan s les villages 
d 'hébergem ent, tout concourt pour que Ton réclam e 
la  venue des initiatives perm ettant de créer les 
conditions d 'une consultation de la  population.

Cet ensem ble de problèm es ne peut se régler en 
une audience ; les dossiers sont ouverts, nous ferons 
de telle m anière qu'ils se règlent selon les besoins 
des travailleurs et les aspirations de nos cam arado*.

G eorges LEVARD.
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UN RÊVE VIEUX COMME LE MONDE... QUI SE RÉALISE PEU A PEU ! UN COMBAT PRIMORDIAL :

VIV Permettre aux Vieux Travailleurs

vivre dignement
de

i
Depuis le 16e siècle, l'espérance de vie est passée de 25 à 70 ans. Les plus de 80 ans sont aujourd'hui trois fois plus nombreux qu'il 

y a 100 ans. Mais ce phénomène pose des problèmes inquiétants dans quelles conditions matérielles et 
morales doit VIVRE " la troisième vagoe

€
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N s'attend à ce que la population de l'Europe et 
de l'U.R.S.S., qui était de 574 millions d'habi­
tants en 1950, atteigne 947 millions en l'an 

2 000. Cependant, la plupart des pays n'ont pas jus­
qu'à présent conjugué leurs efforts pour résoudre tous 
les problèmes médicaux, sociaux et économiques que 
pose l'augmentation constante du nombre des person­
nes âgées. Ceci ressort des travaux du Groupe consul­
tatif de l'Organisation Mondiale de la Santé sur les 
problèmes de santé publique que pose le vieillissement 
de la population.

Nous sommes, en fait, devant un problème impor­
tant et ceci notamment pour la France, où la propor­
tion des vieillards dans le reste de la population et plus

spécialement par rapport aux adultes est la plus forte 
du monde entier !

Vouloir regarder le problème des « vieux » sous le 
seul angle de la retraite des vieux, c'est le voir par le 
petit bout de la lorgnette. Certes, assurer à tous les 
vieux travailleurs un minimum de ressources pour vivre 
dignement reste un objectif primordial du combat syn­
dical. Et, dans ce domaine, l'action syndicale s'est déjà 
faite payante, notamment par l'institution des systè­
mes de retraites complémentaires qu'il faudra encore 
étendre et intensifier.

Mais, en ouvrant ce dossier des « Vieux », nous vou­
drions attirer l'attention de l'opinion publique sur le 
fait qu'il y a pour les vieux tout un problème de vie 
à examiner sous ses différents aspects humains, sociaux

et économiques : accroissement du nombre des vieil­
lards et LES CHARGES qui en découleront pour le pays : 
problème de L'ACTIV ITÉ des personnes âgées après 
leur envoi à la retraite ; que fait-on pour les LOISIRS 
des vieux ? Il y a aussi tout le problème du CADRE 
DE VIE des vieux : maisons de retraite, villages-retraite, 
logements des vieillards, hôpitaux pour les grands vieil­
lards, etc. ; enfin, faut-il concevoir la vie et les acti­
vités des personnes âgées dans UN MONDE A PART 
ou faut-il les insérer et les maintenir dans la grande 
communauté humaine ?

A y regarder de près, les problèmes du troisième âge 
ou de la « dernière vogue » nous apparaissent alors 
bien complexes et mériteront, dans les mois et les an­
nées à venir, une attention toute particulière.
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Des chiffres... et des hommes
•  IL Y A FLUS DE 5 MILLIONS DE VIEIL- 
1A>DS de plus de 65 ans. Parm i eux : 
2 300 000 m ariés el 500 000 cé liba ta ires. A sou­
ligner qu 'il y a  1 800 000 veuves et 500 000 
veufs parmi eux !
•  Les plus de 60 an s sont actuellem ent 
7 300 000.

***

•  EN 100 ANS, entre 1851 et 1959. les jeunes 
Ce moins de 20 an s ont augm enté de 5.7 
m ais les plus de 60 ans ont augm enté, eux, 
d e  105.4 %  !

JUSQU'EN 1975. l'augm entation  constante 
d u  nombre des vieillards se fera sentir.

•  LES PLUS DE 80 ANS, les « g rands vieil­
la rd s  ». sont proportionnellem ent trois fois 
p lu s nom breux qu 'il y a  100 ans.

RETRAITE COMPLEMENTAIRE 
POUR TOUS LES SALARIES 

demande la C.F.T.C.

Le X X X f Congrès confédéral 1959, dons 
•o motion sur les retraites complémentaires 
adoptée à l'unanim ité, après avoir rappelé 
Its exigences et garanties nécessaires au dé­
veloppement de ces régimes, a déclaré no­
ta: nmenf :

•  Le Congrès confirme que l'U.N.I.R.S., à 
le gestion de laquelle la Confédération 
est associée directement, constitue le ré­
gime fondé pour aboutir oux objectifs
essentiels ;

•  Il décide donc d'œuvrer pour son déve­
l o p p e m e n t  e t  notamment de revendiquer 
ouprès du C.N.P.F. son extension obli­
gatoire à rous les soloriés non bénéficiai­
res d'un régime de retraite complémen­
taire.

•  Le plus dram atique c 'est que les vieux
n'ont, en  généra l, p as de ressources suffisan­
tes pour vivre. D 'après les sta tistiques des 
a ssu ran ces et de l'a ide  sociale, on constate 
q u 'a u  1er juillet 1959, sur environ 5 648 000 
pensionnés. 2 745 000 bénéficiaires du Fonds 
N ational de Sécurité soit p rès de 50 % .
av a ien t au  maximum 201 000 lrancs seuls, ou 
258 000 francs pour deux.
•  Des enquêtes sérieuses ont perm is de se 
rendre compte que les besoins des vieux ne 
sont que de 10 %  environ moins élevés que 
les budgets des adultes.
•  Il faut renforcer l'action collective en faveur 
des vieux. Cette m esure s'im pose de toute 
urgence.
•  Toutes les m aisons pour vieux : hospices, 
hôpitaux, sont p leins et les dem andes d 'en ­
trée s 'accum ulent. Toutes ces m aisons de­
vra ien t et voudraient se m oderniser.

1 IVRE 100 ans ! Ce rêve, vieux 
comme le monde, semble pou­
voir se réaliser peu à peu.

D ’après le professeur R .E. Tun- 
bridge, les modifications intervenues 
dans la répartition des âges au sein 
des populations ont fait de la sénes­
cence un problème d ’actualité. Les 
progrès de la médecine ont permis 
d ’augmenter les espérances de vie de 
l ’enfant qui naît. De nombreux fac­
teurs ont contribué à réduire la mor­
talité infantile; mais l ’un des princi­
paux a incontestablement été la mise 
au point des agents chim iothérapi­
ques — les sulfamides et les antibio­
tiques.

En un siècle, l'espérance 
de vie est passée 
de 40 à 70 ans !

Les espérances de vie au moment 
de la naissance étaient évaluées, aux 
Etats-Unis, à 35 ans et demi en 1789, 
à 40 ans en 1850, à 50 en 1900, à 
55 en 1920, à 60 en 1930; aujour­
d ’hui, elles sont presque de 70 ans. 
Une évolution analogue se manifeste 
dans la plupart des pays d ’Europe 
occidentale et d ’Amérique du Nord. 
En Suisse, en 1876-1880, les espéran­
ces de vie étaient de 47 ans pour les 
hommes et de 51 pour les femmes. 
En 1929-1932, elles étaient presque 
de 68 ans pour les hommes et de 70 
pour les femmes. En Grande-Breta­
gne, au début du siècle, elles dépas­
saient légèrement 50 ans, alors qu 'au ­
jourd 'hu i elles sont de 68 ans pour 
les hommes et de 70 pour les fem­
mes.

On estime également, dans les m i­
lieux médicaux, que les travaux ac­
tuellement en cours et les découver­
tes possibles dans le domaine de la 
lutte contre les troubles cardiaques, 
les affections rénales, le cancer, etc., 
pourraient finir par bouleverser com­
plètement la répartition de la popu-
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mes aussi de fait le pays le plus 
« vieux du monde ».

D ’après des chiffres publiés en 
1956, la proportion des vieillards 
atteint dans les différents pays les 
pourcentages indiqués ci-dessous :

France ..................... 16,3 °/o
Belgique ................  16,2 °/o

Pour chaque Vieux

IL Y A EN

3,2 adultes France
3,5 adultes Angleterre
3,7 adultes Belgique
4,9 adultes Pays-Bas
5,5 adultes U. S. A.
7,3 adultes U. R. S. S.

Angleterre . . . . . . .  15.6 %
Suisse .............. . . .  15.1 %
Suède ............... . . . .  15 %
Allemagne . . . . . . .  14,4 %
Danemark ....... . . .  13.7 %
Etats-Unis ....... . . .  12.4 %
Italie ................. . . .  12 %
Pays-Bas .......... . . .  11.6 o'o
Canada ............. . . .  11.3 %
Espagne .......... . . .  10.3 %
Grèce ................ 9.7 %
Japon ................ 7.9 %
U.R.S.S............... %
Inde .................. . . .  5,7. % !̂ mY\*YYT&YYmYYiLY\̂ YYVLY\mYYYnM&YYmYYYYYYVL\YTfcYYmY\mYYx&YYW«Nn«
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E combat primordial, la C.F.T.C. l’a mené sans faiblir depuis de nom­
breuses années. Non seulement notre Organisation a réclamé l’aug­
mentation des maigres prestations servies aux vieux travailleurs, mais 

elle a aussi déposé un projet parfaitement réalisable d’une réforme de l’as­
surance-vieillesse.

Mais, en attendant ces réformes, la C.F.T.C. a contribué positivement 
à l’amélioration du sort de centaines de milliers de vieux travailleurs qui 
bénéficient aujourd’hui de retraites complémentaires.

Le 15 mai 1957, la C.F.T.C. fondait l’U.N.I.R.S. (Union Nationale des 
Institutions de Retraites des Salariés) par accord avec le C.N.P.F. (Conseil 
National du Patronat Français) et la C.G.T. - Force Ouvrière. La C. G. T., 
après une année d’hostilité parfois agressive, a finalement adhéré à l’U.N. 
I.R.S. le 22 juillet 1958.

Depuis sa création, le développement de l’U.N.l.R.S. n’a fait que s’ac­
centuer :

•  1er janvier 1958 : 1 007 entreprises et 260 000 cotisants.
•  1er octobre 1959 : 24 609 entreprises et 1 205 300 cotisants.
•  1er janvier 1960 : plus de 1 500 000 cotisants.

Depuis la mise en place du régime :
Les cotisations encaissées ont dépassé le chiffre de 22 milliards de francs.
Plus de 9 milliards de retraites versées.
Plus de 9 milliards de réserves placées.
La valeur moyenne des allocations versées annuellement se chiffre à 

66 430 fr. pour les retraités et 37 465 fr. pour les veuves.
Il est important de souligner que les retraites actuellement servies, pour 

99 % d’entre elles, ont bénéficié d’une reconstitution de carrière gratuite.
De nombreux accords ont été signés pour la mise en place du régime 

U.N.I.R.S., bien souvent sous l’impulsion de nos organisations C.F.T.C.
A ce jour, 135 conventions, accords, protocoles ou recommandations, 

ont été enregistrés, que ce soit à l’échelon national, régional ou local.
Deux importantes branches de métier viennent de conclure un accord 

de retraite complémentaire : les travailleurs du Bâtiment et des Travaux 
publics et les Mineurs. Ceci intéresse environ 1 200 000 travailleurs.

Avec les régimes existant avant l’U.N.l.R.S. (régime des Cadres, des 
Banques, Assurances, du Livre, des Industries pharmaceutiques, des Entre­
prises chimiques, Institutions A.G.R.R., C.R.I., l.R.P.S.l.M.M.E.C., l.R.C.A. 
C.I.M., I.R.E.P.S., F.N.I.R., etc.), c’est plus de DEUX MILLIONS ET DEMI 
DE SALARIÉS du secteur privé, industrie et commerce, qui ont bénéficié 
d’une retraite complémentaire dès la fin de l’année dernière. Ce sera plus
de QUATRE MILLIONS A LA FIN DE 1960.

Une certaine activité les fait vivre..

lation entre les groupes d'âge en per­
mettant à l ’homme de triom pher des 
principales maladies mortelles con­
nues et de vivre ainsi plus long­
temps, portant à cent ans ou plus la 
longévité normale de l ’espèce.

Nous sommes le pays 
le plus «vieux» du monde

En attendant que, grâce à la pous­
sée des jeunes dans les prochaines 
années, nous devenions le pays le 
plus « jeune » d ’Europe, nous som-

; Réalisations intéressantes § 
dans le domaine §

du logement pour les Vieux ^

i r
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Loisirs des Vieux
71 N parlant loisirs de vieux, nous pensons peut- ; 

être à la partie de pétanques, à la partie de $ 
cartes, à la pêche ou à l'échange de vues entre ï 

quelques vieux sur un banc de square.
S

Mais ne faudrait-il pas voir un peu plus loin et S 
CV prévoir une place plus importante pour les loisirs des s 

vieux, leur information et leur formation, dans le cadre ï 
de la grande presse, de la littérature, de la radio, de 5 
la télévision, par des réunions, des excursions, des ï 
voyages, des associations ou des clubs de vieux, etc. s

Par ces différents moyens — et d ’autres — il serait S 
possible d'éviter que la retraite n ’aboutisse souvent 5 
qu’à un terrible rétrécissement de l ’univers du » 

retraité...

■ m

)
< ■ 1 NE prise de conscience se tait jour 

sur la nécessité de construire 
des logements particulièrement  

5  odaptés oux conditions de vie des vieil-   ̂
î  lards. C'est ainsi que lo presse a toit $  
^ état  des réalisations, dans ce domaine,  5 
£ de la ville de Lyon. ^
J Les édiles de la ville de Lyon nous  ̂
|  ont présenté avec fierté leur dernière ^ 
|  expérience, le premier « centre poly- ^ 
^ volent de quartier » dont il sera vrai-  ^ 
ÿ semblablement construit deux exem ploi-  ^ 
|  res par arrondissement, à l'usage des ^ 
^ gens âgés dans une formule où ceu x-  ^ 
£  ci sont mêlés o la vie du quartier, sons $  
^ coupure avec leur existence antérieure. ^
^ « Ma demeure » est constituée par $
|  un immeuble de cinq étages  de 4 0  à 60  § 
^ logements , avec cuisine,  qui comporte S; 
J des services généraux de délassement e t  $ 
^ d'occupations, un ensemble m édico-so-  ^ 

 ̂ social, un restaurant, une bibliothèque,  ̂
S une salle de repos, un atelier, un ou -  §  
^ vroir, un chauffoir, une infirmerie de ^ 
J 14 lits et des installations sanitaires, $  
5  bains-douches,  etc.,  ainsi qu'un pédi- ^ 
^ cure. Le prix du loyer (4 5 0  fr. par jour) ^ 
^ et des repas (50  fr.) est  proportionnel ^  
^ oux revenus, ceux qui ne disposent pas $  
|  de plus de 120  0 0 0  fr. (qui leur sont ^ 
^ laissés pour leur entretien et l 'olimen- $  
^ tation) n'ont rien à payer pour le loyer, ^
^ car le critère pour bénéficier de cette  ^
I  réalisation, c'est le malheur. ^

(« COMBAT »). 1
£
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Tout homme a besoin, pour son 
équilibre, d une certaine activité adap­
tée à son âge, scs goûts, ses possibi- 
tés. Pourquoi tant de vieux com m en­
cent-ils à décliner, dés qu'ils s ’arrê­
tent de travailler ?

L ’étranger est, là aussi, plus riche 
que nous en expériences et réalisa­
tions.

Ateliers spéciaux 
pour les travailleurs âgés

Un atelier spécial a été inauguré en 
1951 à Finsburg  (Londres) pour four­
n ir  du travail aux hommes et femmes  
âgés ne pouvant plus conserver leur 
situation sur le marché du travail. Le

but de cet atelier était de sauvegar­
der leur bien-être physique et moral 
en leur fournissant une activité, des 
camarades, de l’argent de poche et 
en leur donnant l' impression qu’ils 
étaient toujours utiles à ta com m u­
nauté. .4 l’utelier de Finsburg travail­
lent actuellement plus de 100 person­
nes âgées qui effectuent régulière­
ment  10 heures pur semaine répar­
ties en périodes de deux  heures. L ’âge 
des hommes s ’étale de  65 à 79 uns et 
celui des fem m es de 64 à 89 ans.

Des ateliers similaires ont été ou­
verts depuis  1951 dans huit antres 
communes de Londres et dans cinq  
grandes villes aux environs de Lon­
dres.

Les activités couvrent une variété 
importante de tâches légères, simples  
ou en série, telles que montage, em ­
battage, classement et coulure de bou­
tons, etc... sur cartes, tapisserie el me­
nuiserie.

NOTRE PHOTO. — La vie à U tile  
House, village-retraite édifié près de 
Monta Part;, dans la bide de San Fran­
cisco, et ipii compte déjà 1 100 habi­
tants. Dans ce confortable bungalow 
ouvert sur la grande lumière califor­
nienne, ces « anciens » s'affairent en­
core à un patient travail de décora­
tion de céramiques.  « .4 ;; lieu d'at­
tendre la mort dans le désœuvrement  
et l’ennui, je commence seulement à 
vivre  », u dit plaisamment l’un d'eux.

/
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LE SYNDICAT PEUT-IL INTERVENIR DEVANT

LE C O N S E I L  D E S  P R U D ’H O M M E S  ?

• *

f -

SYNDICALISME ». du 22 août 1959 (n" 740) publiait sous ce même 
titre une note résum ant la  jurisprudence sur cette question :

« Un sa larié  a ttaq u e  son em ployeur devan t le conseil des 
prud 'hom m e (ou devan t un tribunal d 'instance sta tuan t en m atière pru­
d'hom ale), p a r exem ple pour réclam er des dom m aqes-intérêts pour un 
licenciem ent abusil motivé en fait p a r son activité syndicale. Le syndicat 
auquel appartien t l'in téressé peut-il, pour soutenir son action et faire re­
connaître, l'au tre  part, le préjudice causé  aux intérêts professionnels dont 
11 a  la  charge  intervenir dans l'instance ? »

Nous rappelions dan s cet article 
q u e  la  jurisprudence (où du moins 
les quelques décisions connues) 
é tait en généra l défavorab le  à  l'in ­
tervention syndicale en motif que  
le conseil de  prud 'hom m es est un 
tribunal d 'exception, com pétent pour 
sta tuer sur les seuls litiges su rv e­
nan t entre l'em ployeur et ses sa la ­
riés, donc incom pétent pour « con­
n a ître  des actions in tentées p a r  les 
synd ica ts contre l'une des parties au  
contrat de travail, puisqu 'ils ne sont 
p a s  eux-mêmes partie à  ce con 
tra t .

Toutefois nous signalions un très 
In téressant article du professeur Hé

C ’est cela  l'essentiel : sous des 
considérations de pure procédure, le 
but poursuivi est clair : « év acu e r * 
le synd icat des litiges, désyndicali 
ser ceux-ci en refusant de  reconnaî 
tre qu 'un  ac te  dom m ageable d 'un 
em ployeur peut avoir en fait, des 
conséquences sur la  collectivité de 
travail dont le syndicat est le rep ré  
sentant.

Nous étions bien décidés pour no­
tre part, comme nous le  disions alors 
à  reposer le problèm e d evan t les 
juges et nous en avions, à  plusieurs

par

Hubert LESIRE-OGREL

b rand  qui, dan s la  Revue trim es 
trielle de droit civil (3* tr. 1958) pre 
nait vigoureusem ent position en sens 
con traire * le orofesseur H ébiaud  re 
levait d ’une p art la  généralisé du 
droit pour un syndicat d 'exercer son 
action (art. 11 livre III du Code du  
Travail). Comme p a r  ailleurs l'in­
tervention est recevab le  devan t un 
conseil de  p rud’hommes que, d 'au tre  
part, cette juridiction est instituée 
pour term iner les différends qui peu 
vent s 'é lever à  l 'occasion  du contrat 
d e  travail, pourquoi, dès lors, ledit 
différend ne pourrait-il p as avoir des 
im plications débordan t le cad re  de 
ce contrat et justifiant l'intervèntion 
du syndicat ?

La base  subsiste, la cause  déter­
m inante de  l'action devan t les pru 
d ’hommes reste bien le contrat in 
dividuel de  travail. Pourquoi serait- 
il interdit de faire exam iner toutes 
ces conséquences ?

La sévérité de  la  jurisprudence 
le professeur H égraud en donnait 
les raisons : il s 'ag it de  détourner 
l'action syndica le  du conseil ; « on 
efcpère que la perrpective de  ces 
com plications déco u rag era  le syndi­
ca t • c est, en fait, l'action syndicale 
elle-même qui est indirectem ent en 
trav ée  et vue av ec  défaveur *.

reprises, donné le conseil à  des syn 
d icats qui en avaien t la possibilité.

Voici qu 'une réponse nous par 
vient, et elle est favorab le  : la  Cou; 
d 'A ppel de  Nîmes d an s un arrê t du 
17 octobre 1959, adm et très explici 
tem ent l'intervention du syndicat 
C.F.T.C. • du Textile de  la  Drôme 
d an s  une instance qui opposait un 
de  ses adhéren ts, dé légué du per 
sonnel, à  son em ployeur, pour li 
cenciem ent a b u s i f .  L 'em ployeur 
av a it, lui aussi, voulu désyndicaliser 
le débat, se  refusant à  adm ettre 
l'é tendue de  sa  responsab ilité  et les 
répercussions de son ac te  sur la  col 
lecfivité ouvrière. D evant le tribunal 
d 'instance s ta tuan t prud 'hom alem ent 
il av a it soulevé l'incom pétence du 
tribunal en déc la ran t que l'action du 
syndicat contre lui, em ployeur 
n 'é tait p a s  de  son ressort.

Le tribunal av a it bien passé  outre 
mais, selon la nouvelle procédure 
un « contredit « av a it é té  inscrit e* 
porté devan t la  Cour d 'appe l.

Celle-ci adm et la  possibilité de 
l'in tervention du syndicat.

C 'est là  un arrêt fort intéressant, 
le prem ier à  notre connaissance 
ém anant d 'une Cour d 'A ppel. Nos

Ce quil faut savoir
Définition

L 'assu rance  décès a  pour objet 
d ’assister la  fam ille de l'a ssu ré  dé­
cédé  en lui perm ettant de pourvoir 
aux divers frais qui lui incom bent à  
la  suite du décès Elle n 'a  p as pour 
but, comme on pourrait le croire, 
d 'a ttribuer à  là famille un cap ital 
qui ser : t destiné à  com penser le 
dom m age m atériel qui résulte poui 
ses proches parents, du décès de 
l'assuré.

L 'assurance-décès se traduit par le 
versem ent d ’une certaine somme 
dom l’im portance varie  en fonction 
du sa la ire  donnant heu à  cotisation 
que  percevait' l'assuré.

Ce capital-décès es! dû même en 
cas de suicide, lorsque les condi­
tions norm ales d 'ouvertu re  du droit 
sont remplies.

Il es* égalem ent dû en cas de  dé­
cès survenu soit à  la suite d 'un  acci­
dent du travail soit pendan t le se r­
vice militaire obligatoire, soit au  
cours d ’une période d 'ap p e l sous 
les d rapeaux  ou de  m obilisation, soit 
a u  cours d 'une  période de  présence 
sous les d rapeaux  comme volontaire 
•n  tem ps de guerre.

Ouverture du droit
PRIORITAIRES

Le versem ent du capital-décès est 
effectué p ar priori é  aux  personnes 
qui é taient au  jour du décès, à  la 
charge effective totale et perm a­
nente de l'a ssu ré  (art. 364 Code 
S.S.)

Si plusieurs personnes éta ien t à  
charge  de  l'a ssu ré  a u  Jour de  son

décès, le cap ital est versé p a r  ordre 
de préférence (art. 77 p a rag . 2 R.A 
P. 29-12-45) :

— a u  conjoint,

— a u x  e n fa n t s  lég it im es,  naturels 
reconnus ou non adoptifs, recueillis 
ou pupilles de  la N ation, dont l 'a s ­
suré est tuteur.

— a u x  a sc e n d a n t s .

NON PRIORITAIRES
Si aucune des personnes suscepti­

bles de prétendre au  versem ent du 
capital-décès n ’était à  charge  et si 
aucune priorité n 'est invoquée d an s 
le dé la i d 'un mois su ivant le décès 
de l 'a ssu ré  le capital-décès est a t­
tribué (art. 364 Code S.S.) :

— au  conjoint survivant non sé- 
o aré  de droit ou de  fait,

— a  défaut, aux d e sc e n d an t s ,
— à  défaut, aux a s c e n d a n t s .

FRAIS FUNERAIRES
Si l'a ssu ré  qui ouvre droit au  c a ­

pital-décès n 'a  aucun  bénéficiaire 
prioritaire ou non, la  personne ay a n t 
assu ré  les frais d 'obsèques peut en 
obtenir le rem boursem ent sur p ré­
sentation  de la  facture à  son nom 
et à  condition qu 'il n 'y  ait aucune 
succession. Ces frais sont ac tuelle­
ment rem boursés à  27 500 francs 
maximum.

Bénéficiaires
REGLE GENERALE

Les conditions sont identiques à  
celles qui son* exigées en m atière 
d 'a ssu ran ce  m aladie.

Pour avo ir droit aux prestation»

syndicats doivent l'utiliser et ne p a s  
hésiter à  intervenir aux prud'hom m es 
lorsqu 'ils estim ent qu 'un  intérêt pro­
fessionnel collectif est en jeu. C 'est

>\\\\\\\\\\\\\\\Y

là  une des formes de  défense  des 
sa la rié s  et, comme nous le disions 
en août, de  défense  des prud'hom  
mes eux-mêmes.
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L’arrêt de la Cour d’appel de Nimes |
4

A rrê t de la C our d ’A ppel de N im es, C ham bre  Sociale, du 
17 octobre 1959. J

ENTRE : la Société B onneter ie Cévenole ?
ET  : le S y nd icat C .F.T.C. du T extile  de la  D rôm e. ^
ATTENDU que la Société B o n n e te rie  Cévenole sou tien t ^  

que n ’é ta n t p a s  liée p a r un c o n tra t  de louage At services au  ^  
Synd icat C .F.T .C . du T extile , l ’in s tan ce  que ce sy n d icat a  K  
engagée d .rec tem en t co n tre  elle est une ac tio n  personnelle , x  
re lev an t en ra ison  du m o n ta n t de la dem ande, du T rib u n a l ^  
de G ran d e  In s tan ce  de P riv as ; ^

ATTEN DU que le p rem ier juge a p ris soin de n o ter que >  
p a ra llè lem en t à l ’action  du S y n d ica t C.E’.T.C. co n tre  la Bon- ^  
n e te rie  Cévenole, cette  d e rn iè re  société é ta it  l’o b je t au x  m êm es ^  
d a te s  d ’une dem ande  engagée d ev an t le m em e T rib u n a l p a r ^  
son ouvrier R om ain  e t que les d em andes form ées co n tre  la ^  
Société B o n n e te rie  Cévenole d ’une p a r t et pa r R om ain  d a u tre  «X 
p a rt, so n t basées su r le m êm e fa it  rep ro ch é  à  cette  société, à  ^  
savo ir le congédiem ent p a r  cette  société, le 27 jan v ie r  1959. de £  
son ouvrier R om ain , a lors délégué du personnel au  com ité d ’en- ^  
(reprise ; que ces rense ig n em en ts  su ffisen t à  m ettre  en évi- ^  
dence la véritab le  n a tu re  de l ’in s tan ce  engagée p a r  le Synd icat ^  
C .F .T .C . con tre  la Société B onneterie  C evenole, q u ’il s ’ag it ^  
d ’une in te rv en tio n  de ce sy n d ica t d an s le procès engagé p a r ^  
R om ain  co n tre  la Société B onneterie  Cévenole. J

ATTENDU qu ’il reste  à d é te rm in er si le S y nd icat C .F.T.C . ^  
é ta it  en d roit d in te rv en ir  d e v a n t .le  T rib u n a l d ’in s tan c e  sta - ^  
tu a n t  p ru d 'h o m alem en t ; ^

ATTENDU q u ’aux term es de l ’a rtic le  31 t, p a rag ra p h e  2, ^  
du Code du T rav a il, « lo rsqu’une  action  née de la convention  ^  
collective de trav a il ou de l ’accord  est in te n tée  soit p a r  une 5  
personne, soit p a r  un g roupem en t, to u t g roupem en t capab le  ^  
d 'e s te r  en ju stice , don t les m em bres sont liés p a r la  convention  ^  
ou l ’aecord , peu t to u jo u rs  in te rv en ir  à l 'in s ta n c e  engagée à ^  
ra ison  de 1 in té rê t collectif que la so lu tion  du litige peut pré- ^  
sen te r  pour ses m em bres » ; X

ATTENDU que les m em bres du Synd icat C .F.T .C . régional ^  
des trav a illeu rs  des in d u strie s  tex tiles et de l’habH lem ent sont ^  
liés pa r la convention  collective n a tio n a le  du 1" fév rie r 1951. ?  
dont la F éd éra tio n  fran ça ise  des sy n d icats ch ré tien s  de l ’indus- ^  
tr ie  tex tile  est s ig n a ta ire  ; ^

ATTENDU que l ’action  en  ré in tég ra tio n  d an s son em ploi 
e t en p a iem en t de sa la ires , engagée p a r R om ain , m em bre du JJ ; 
synd icat susvisé, é ta it n o tam m en t basée su r la v io lation  des ?  
d ispositions de l ’a rtic le  53 de la convention  collective re la tives j J  j 
au  licenciem ent du personnel ; que le Synd icat C .F.T .C . é ta it 5  
donc en droit d ’in te rv en ir  à l’in stan ce  engagée ; ^  ]

ATTENDU au surp lus que l ’a rtic le  11 du L ivre I I I  du >  ; 
Code du T rav a il donne aux sy n d icats p rofessionnels la  possi- ^  
bilité d ev an t to u tes  les ju r id ic tio n s  d 'ex ercer tous les d ro its  ^  
réservés à la p a rtie  civile re la tiv em en t aux  fa its  p o r ta n t un ^  
p ré jud ice  d irec t ou in d irec t, a  l’in té rê t  co llectif de la  profes- 
sion q u 'ils  rep ré se n ten t : qu’il est ad m is q u ’en em ployan t les x  ; 
te rm es « tou tes les ju rid ic tio n s », le lég isla teu r a  voulu per- ^  | 
m ettre  aux synd icats d ’in te rv en ir  dans tou tes les in stan ces ^  
san s d isc rim in atio n  e n tre  les ju rid ic tio n s civiles, ad m in is tra tiv es  x  
ou répressives (nouveau rép erto ire  Dalioz-Verbo » Syndicat pro- o  
fessionnel » il0 102> ; qu 'il en résu lte  pour le Synd icat C .F .T .C  ^  
la possibilité d 'in te rv en ir  d e v an t le T rib u n a l d 'in s ta n c e  ju - ^  
g éan t en m atière  p ru d ’hom ale  pour ob ten ir ré p a ra tio n  du pré- ^  
judice  d irec t ou in d irec t subi p a r la profession du fa it du p  
congédiem ent de R om ain  ; ^

D éclare recevable en la form e le co n tred it in sc rit le ^  
U  m ai 1959 ; £

Le d i t  m al fondé ; ^
Dit que le T rib u n a l d 'in s tan c e  s ta tu a n t  en m aC ère p ru- ^  

d 'h o m ale  de T o urnon  est co m péten t pour s ta tu e r  su r la de- ^  
m ande du Syndicat .C .F.T .C ., cette  dem ande  c o n s titu a n t une ^  
in te rv en tio n  dans l ’in s tan ce  engagée pa r R om ain co n tre  la jJ  
Société B o n neterie  Cévenole ; ^

C ondam ne la B onneterie  Cévenole aux dépens des contre- 
d its  et de l’appel. J
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CE QU'IL FAUT 
SAVOIR

Prorogation des réquisitions
Un décret N ” 5 9 -1 5 0 8  du 28 

décembre 1959 (« J . O. » du 29 , 
p. 12523) précise, les cas dans les­
quels les réquisitions prononcées 
en vertu des articles 342 et 347 
du Code de l’Urbanism e, après re­
nouvellement annuel, pour une 
durée m axim um  de cinq ans peu­
vent être prolongées de deux ou 
trois ans.

Sont susceptibles de bénéficier 
de ces prolongations :

—  les attributaires dont les 
ressources n'excèdent pas le p la­
fond fixé pour bénéficier d'un» 
location au titre  de la législation 
sur les H .L .M . et qui peuvent jus­
tifie r, en outre, que leur reloge­
ment sera assuré avant l'exp ira­
tion du délai de prorogation soit 
par la réalisation d'une promesse 
de location, soit par l'achève­
ment d'une opération de construc­
tion ou l'exercice d'un droit de 
reprise ou qui établiront l'ex is­
tence d'un local de repli dont 
l'occupation est subordonnée à la 
m ise-à lq retraite de l'intéressé, 
devant intervenir avant l'expiration 
du délai de prorogation.

—  les attributaires qui s'enga­
gent à accepter le relogement qui 
leur serait proposé avant l'exp ira­
tion du délai de prorogation, par 
quelque organisme que ce soit.

Toutefois, ces délais ne peu­
vent être accordés lorsque le pro­
priétaire du local réquisitionné 
veut l'hab iter lui-même ou le faire 
habiter par une des personnes v i­
sées au premier alinéa de l'artic le  
19 de la loi du 1 “r septembre 
1948.

REGIME DE RETRAITE 
DES CADRES

A l'issue du Conseil d'adm inis­
tration de l'Association générale 
des institutions de retraites dee 
cadres (A .G .I .R .C .) , qui s'est te­
nu le 8 janvier 1960, certaine» 
m odifications ont été adoptées qui 
s'appliqueront à compter du 1" 
janvier 1960 :

—  le plafond lim ite des sa la i­
res soumis à cotisation est porté, 
annuellem ent, de 3 2 .0 4 0  NF à 
34 200 NF. Les cotisations seront 
donc calculées sur les tranches de 
salaires comprises entre 6  60 0  NF 
et 34 20 0  NF (soit mensuelle­
ment : entre 550 NF et 2 850 
N F) ;

—  le taux d'appel de la coti­
sation retra ite  est m aintenu à 
85 %  (inchange depuis 1953 ).

Rappelons que la valeur du 
point de retraite ava it été fixé» 
à 0,21 NF au cours de la réunion 
du Conseil d'adm inistration du 18 
décembre 1959.

sur L'ÂSSURANCE-DÉCÈS
de l'assurance-décès il est donc né 
cessaire  de justifier que  l'a ssu ré  
ait occupé un emploi sa la rié  ou 
assim ilé pendan t au  moins 60 heu­
res au  cours des trois mois précé­
dan t la  d a te  du décès ou se soit 
trouvé, durant le même délai, dans 
une situation assim ilée.

PENSIONNES DE VIEILLESSE

Les titulaires d 'u n e  pension de 
v ieillersè son) considérés comme 
a y a n t la qualité  d 'a ssu ré  ouvrant 
droit au  cap ital-décès tant qu 'ils 
rem plissent les conditions d 'ouvertu ­
re des droits définies au  p a ra g ra ­
phe ci-dessus. .

PENSIONNES D'INVALIDITE
Les a ssu rés titulaires d 'une  pen­

sion d 'invalid ité  ouvrent droit au 
capital-décès.

EXTINCTION DU DROIT
Le cap ital-décès ne peut ê tre ser­

vi aux a y an ts  droit d 'un  a ssu ré  so­
cial qui a  perdu ce tte  qualité  de­
puis plus d 'un mois à  la  d a te  du
décès.

Monfanf du capital décès
Le capital-décès versé aux ay an ts  

droits de  l 'a ssu ré  est égal à  90 fois 
le gain  journalier servan t de b ase  
au  calcul des indem nités journa 
lières de l 'a ssu ran ce  m aladie.

Le cap ital-décès ne peut ê tre  in 
férieur à  2 500 francs — sauf en 
cas d e  déduction de frai3 funéraires 
losqu'il y  a  eu accident du travail — 
ni être supérieur à  une somme

ég a le  à  trois fois le sa la ire  m axi­
mum m ensuel se rvan t de  b ase  au  
calcul des cotisations de  sécurité so­
ciale, soit actuellement 165 000 fr, 
(depuis le 1 *^-1-59).

Lorsqu'intervient en tre  la da te  
de sa  cessation  d 'ac tiv ité  et le dé­
cès de l'assu ré , une augm entation  
gén éra le  des sa la ire s  in téressan t la  
catégorie professionnelle à  laquelle  
il ap p a rten a it le cap ital à  verser 
est rév isé  sur la  b ase  du sa la ire  
norm al de cette catégorie  au  jour 
du décès.

En cas de  décès survenu à la 
suite d'un accident du travail, le
capital-décès est dim inué du mon­
tant de  l'indem nité pour frais funé­
ra ires  à  laquelle  peuvent prétendre 
les intéressés, en application  de la 
législation sur les acciden ts du tra ­
vail.

Ces frais funéraires sont rem bour­
sés d an s  la  limite d 'un  maximum 
ég a l au  1/24* du maximum d© ré­
m unération annuelle  retenu pour le 
calcul des cotisations de sécurité so­
ciale, soit donc actuellem ent :

660 000
------------  =  27 500 francs.

24
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Formaüités
LE DEMANDEUR DEVRA FOURNIR !

a) dans tous les cas :
— la  carte  d 'im m atriculation du 

défunt ;
—  une formule de dem ande de 

capital-décès ;
— un bulletin de décès, ou une 

fiche individuelle d'état civil ;

t ,  S'il s 'ag it du conjoint ;

— une fiche fam iliale d 'é ta t civil i
c) S'il s'agit d'un descendant i
— une fiche fam iliale d 'é ta t civil 

établissant le lien de  paren té  avec  
l 'a ssu ré  ;

d) S il s agit d'un entant mineur i
— un extrait de  jugem ent de  tu­

telle ;
e) S'il s'agit d’un ascendant t
— une fiche individuelle d'état 

civil d e  l'a ssu ré .

REMARQUES ;
Lorsqu'elle a  eu connaissance  du 

décès d 'un  de ses affiliés, la caisee 
peut procéder à  une enquête  en vue 
de déterm iner, dans la  m esure du 
possible, quelles personnes éta ien t & 
la  ch arge  effective totale et per­
m anente, de l 'a ssu ré  au  jour de  son 
décès.

Prescription
L'action de  l'ayant-droit. .pour le 

paiem ent du capital-décès, se pree- 
crit p a r deux an s à  partir du jour 
du décès (art. 395 Code S.S.). .

** »
(Extrait du num éro spécial : « Les 

prestations d'assurances sociale» » 
qui fait le point sur le problèm e 
des p restations d 'assu ran ces sociale# 
à  la  fin d 'une  an n ée  qui connut 
quelques bouleversem ents en la  ma­
tière. Il perm et a insi d 'avo ir une 
vue d 'ensem ble sur les droits dee 
assu rés ou a lloca ta ires  et les obli­
gations des sa la rié s  et des em­
ployeurs au  regard  de  la  Sécurité 
Sociale. Le numéro (franco : 3,50 NF 
(350 fr.)% C.C.P. Llai»one Sociale*

/
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E N  G U IN É E

SÉ KOU TOURÉ A DÛ L I B É R E R  O Q U MB A S S A

/

«  ARTOUT où les militants syndicalistes luttent pour affirmer les 
S  ® droits des travailleurs et obtenir justice, ils se heurtent au 

pouvoir ou aux totalitarismes et risquent l’emprisonnement. 
C’est ce qui vient de se produire récemment en Guinée et en Côte 
d’ivoire où des militants ont été arrêtés sans d’autres motifs réels
que leur activité syndicale.

Cette lutte concerne toutes les 
industries. Elle dépasse les fron­
tières. Nous en sommes tous soli­
daires et c est pourquoi nous pu­
blions ces faits pour les lecteurs 
de la « Voix des Métaux ».

Pour son activité syndicale 
indépendante, c est-à-dire en 
dehors de l'Union générale des 
travailleurs d Afrique noire, dont 
le président est Sekou Touré. 
Président de la République de 
Guinée, Firmirt Coumbassa a été 
arrêté.

Fervent défenseur de son 
pays, il avait lutté depuis long­
temps pour l'indépendance de 
celui-ci. Mais il ne pouvait ad­
mettre une atteinte à la liberté 
syndicale et il dut protester con­
tre la tendance au totalitarisme 
de la seule organisation offi­
cielle.

Depuis plusieurs mois, sans 
frapper de grands coups pour 
éviter d'apparaître comme por­
tant atteinte aux conventions in­
ternationales, le gouvernement 
de Guinée supprimait, petit à 
petit, toute expression au syndi 
calisme libre en lui enlevant la 
représentativité, le droit aux

m L y a plusieurs façons de 
B  comprendre le mot : 

intégration.
Ceux qui le hurlent,  qui 

l 'écrivent et qui sont prêts à 
faire couler leur sang pour le 
défendre.

D'autres l'ont compris  à 
fond, sans arrières pensées, 
généreusement, et je pense a 
ce ménage, lui Algérien, elle 
Française, penché sur le pe­
tit Ali qui, dans son 6 ', pleu­
re parce qu 'i l  a froid.

bourses du travail, le droit de 
défendre les travailleurs devant 
le Tribunal du travail.

Déchiré entre 1 amour de son 
pays et la volonté de maintenir 
un mouvement syndical libre. 
Firmin Coumbassa décida de le 
maintenir coûte que coûte. Il di­
sait lui-même : <i jusqu à ce que 
I on m arrête ».

Cela ne tarda guère ! Le 17 
décembre dernier, 1 Union pana­
fricaine des travailleurs croyants 
et la C.A.T.C. faisaient connaî­
tre son arrestation, alors qu il re­
levait de maladie.

Un autre militant, Sekou 
Touré, homonyme du Président 
de la République, était arrêté 
peu après.

L’Union panafricaine des tra­
vailleurs croyants et la C.A.T.C. 
intervenaient aussitôt vigoureu­
sement auprès du Président de la 
République de Guinée.

Celui-ci répondait par le télé­
gramme suivant :

« Vous pourrez destiner à 
d’autres gouvernements vos le­
çons de syndicalisme et vos me­
naces - Vous pourrez saisir qui

.Son père, effondré, songe 
au ciel bleu, au climat chaud  
de sa patrie. Là-bas, pas be­
soin de lange !...  La maman, 
en serrant son petit, se de­
mande où est la sienne, qui 
ne donne même pas à son fils 
le drap pour le couvrir.

Et pourtant, c ’est un petit 
intégré... Est-ce pour lui 
vraiment qu'on se bat, ce pe­
tit qui n'a pas de drap ?

HÉLÈNE.

vous voudrez pour savoir si un 
criminel ne peut être jugé par 
Tribunal d’Etat tout simplement 
parce qu’il est de votre 
groupe ».

SEKOU TOURE.

Et en réponse à la Confédéra­
tion internationale des syndicats 
chrétiens qui était également in­
tervenue :

« Reçu votre message au con­
tenu inadmissible pour un pays 
qui n’attend de vous aucune 
leçon de démocratie. Pourrez 
saisir toutes organisations sus­
ceptibles appuyer mauvaise cau­
se que vous défendez - Avez- 
vous saisi déjà Nations Unies 
pour les nombreuses atteintes 
aux libertés syndicales dans vos 
pays - Attendons avec impa­
tience occasion vous les appren­
dre pour mieux orienter vos ac­
tivités dans intérêt classe ouvriè­
re et non autre cause perdue ».

SEKOU TOURE.

Ces textes se passent de 
commentaires et suffisent à ju­
ger hauteur I Quant à l’accusa­
tion de crime, elle est malheu­
reusement classique pour justi­
fier une arrestation par des ac­
cusations que personne ne pour­
ra vérifier, et pour cause.

Combien il est pénible de voir 
un syndicaliste devenu Chef 
d'Etat, se conduire de cette fa­
çon I Est-ce orgueil, volonté de 
puissance, hypertrophie du moi ?

Comme syndicalistes, nous 
avions pu apprécier certaines 
lois ou décisions promulguées ou 
prises récemment. Nous n en 
sommes que plus libres pour dé­
noncer une telle atteinte à la 
liberté car elle va contre la cons­
truction d'une Guinée Grande, 
forte et belle.

Sekou Touré, Président de la 
République de Guinée, a été au­
trefois l’adversaire, puis l'hom- 
me-lige de Houphouet-Boigny, 
président du Conseil de Côte 
d’ivoire (c'est pour servir le 
R.D.A. qu'à une certaine épo­
que, Sekou Touré fit la scission 
dans la C.G.T.). 11 était redeve­
nu à nouveau son adversaire au 
moment du référendum. Il le re­
trouve dans la violation de la

V I C T O I R E
des sidérurgistes américains
A PRES 116 jours de grève, de 

dures négociations, les re­
présentants des syndicats et 

des patrons ont abouti à un ac­
cord.

La Fédération américaine des ou­
vriers de l ’acier a remporté une 
belle victoire sur des points im­
portants.

Dans une prochaine « Voix des 
Métaux v nous publierons les dé­
tails sur les nouvelles conven­
tions qui sont maintenant en vi­
gueur pour deux ans et demi.

Par-delà les frontières, les na­
tionalités, c’est avec une même 
fierté que nous apprécions cette 
victoire syndicale.

Les trovoilleurs m anifestent. Ils ne veulent pas faire les frais do 
redressement économique et revendiquent une augmentation des 

salaires et de leur pouvoir d'achat.

SUR LE TAS
I N T É G R A T I O N

Les étudiants de la 2e' session de l'Université ouvrière africaine organisée 
par la Confédération Internationale des Syndicats chrétiens avec la 
collaboration du Bureau International du T rava il à B razzaville .

liberté syndicale. En effet, en 
Côte d’ivoire, à la suite d’une 
grève des fonctionnaires, il y a 
eu plus de 550 révocations et six 
arrestations dont celle de la fem­
me du président, ayant plusieurs 
enfants.

L’action incessante de l’Union 
panafricaine des travailleurs 
croyants, de la C.A.T.C., de la 
C.I.S.C. a fini par porter ses 
fruits : le 9 janvier 1960, un 
télégramme annonçait la libéra­
tion de Firmin Coumbassa et une 
lettre annonçait celle de son 
compagnon.

Nous nous réjouissons de cette 
victoire obtenue par le syndica­
lisme africain. Nous qui avons 
lutté contre toute forme de colo­
nialisme pour l’amélioration du 
sort des travailleurs, nous dé­
nonçons les méthodes instituant 
une nouvelle domination sur les 
travailleurs africains et nous 
sommes solidaires de leur lutte.

Mais la liberté syndicale for­
me un tout. C’est pourquoi, so­
lidairement avec nos camarades 
africains, nous défendrons cette 
liberté partout ôù elle est me­
nacée.

Le syndicat, ça paie...
DEPUIS un certain temps, 

les employés de l'U­
sine des Dunes, à 

D u n k e r q u e  s'organisent. 
Trop longtemps, ils sont res­
tés en dehors du jeu, en de­
hors des responsabilités syn­
dicales. A présent, ils en­
tendent reprendre leur pla­
ce dans l'entreprise.

Depuis deux ans, du che­
min a été rattrapé... Des 
revendications ont été sa­
tisfaites, mais il y a encore 
beaucoup à faire I

Il est indispensable que 
chacun se rende compte 
qu'il faut s'unir pour arriver 
à un résultat.

Si certains doutent enco­
re du râle du Syndicat, 
qu'ils jugent d'après le fait 
exposé ci-après :

Il s'agit du personnel 
ayant obtenu un C.A.P. Il 
se fait tout simplement 
qu'un ouvrier qui obtient le

CONFIANCE A
E récents résultats d’élec­
tions professionnelles prou­
vent que les travailleurs 

font confiance à la C.F.T.C. et 
que, dans bien des cas, cette 
confiance va grandissant t 

BREGUET-.4NGLET
Aux élections des délégués du 

personnel, la C.F.T.C. obtient 
488 voix (125 de plus qu’en 1958). 
La C.G.T. a obtenu 382 voix (48 

de plus qu’en 1958). Le syndicat

C.A.P. de sa profession est 
payé comme P. 1, soit au 
coefficient 140, alors que 
l'employé mensuel restait, 
lui, au coefficient 116 ou 
126.

Les organisations syndi­
cales sont intervenues près 
de la direction et tous las 
employés (qu'ils soient nou­
veaux ou anciens) avec 
C.A.P. sont classés à 140 
points.

Conclusion de cette dé­
marche :

Certains ont vu ainsi leur 
salaire mensuel augmenter 
de 4 000 fr. environ —  soit 
par an, compte tenu des 
deux primes, une augmen­
tation totale de 56 000 fr.

C'est aussi le point de 
départ d'une promotion.

OUI ! le syndicat ça 
paie... qui dira le contraire ?

Pour l'Equipe :
E. VERKOUCKE.

LA C. F. T. C.
« indépendant » avec 165 voix a 
perdu 77 voix.

Dans le collège techniciens, la 
C.F.T.C. obtient 169 voix sur... 
169 suffrages exprimés, soit 
100 % .

RENAULT-CLEON 
Pour les élections au Comité 

d’entreprise, la C.F.T.C. a obtenu 
447 voix (4 élus) et F.O. 194 voix 
(1 élu). La C.G.T. ne présentait 
pas de liste.



MENSUELS M ÉTAUX
DEM AIN , SER O N S-N O U S  

TOUS DES M EN SU ELS ?
O U S  l e s  h o r a i r e s  d e v i e n ­

d r o n t - i l s  m e n s u e l s  ?
L e s  n o u v e a u x  « m e n ­

s u e l s  » s e r o n t - i l s  s e m b l a b l e s  a  
c e u x  q u i  l e  s o n t  a c t u e l l e m e n t  ?

P o u r  r é p o n d r e  à  c e s  q u e s ­
t i o n s ,  il  f a u t  a n a l y s e r  l e s  p r i n ­
c i p a l e s  c o n s é q u e n c e s  d u  p r o g r è s  
t e c h n i q u e  d a n s  l e s  d o m a i n e s  q u i  
n o u s  i n t é r e s s e n t  i c i .  M a i s  il f a u t  
é g a l e m e n t  t e n i r  c o m p t e ,  e n  le s  
e n v i s a g e a n t  d a n s  l a  m ê m e  o p t i ­
q u e ,  d e s  r é s u l t a t s  d e  n o s  a c t i ­
v i t é s  s y n d i c a l e s .

PROGRES TECHNIQUE  
ET TRAVAILLEURS

E n  5 0  a n s ,  l e  g r o u p e  « e m ­
p l o y é s  » ( t o u t e s  p r o f e s s i o n s  
c o n f o n d u e s )  a  d o u b l é ,  p a r m i  le s  
s a l a r i é s  d e  la  p o p u l a t i o n  a c t i v e  
f r a n ç a i s e .  E n  1 8 6 6 ,  il y  a v a i t  
1 e m p l o y é  p o u r  2 4  o u v r i e r s ,  
1 p o u r  1 5  e n  1 9 0 6  e t  a u j o u r ­
d 'h u i ,  il y  a  1 e m p l o y é  p o u r  
3 o u v r i e r s .

C e t t e  a u g m e n t a t i o n  p r o v i e n t ,  
d ’u n e  p a r t ,  d e  l ’a c c r o i s s e m e n t  
d u  v o l u m e  d e s  a c t i v i t é s  « t e r ­
t i a i r e s  » ( c o m m e r c e s ,  b a n q u e s ,  
a s s u r a n c e s ,  a d m i n i s t r a t i o n s  
d ’E t a t  e t  d e s  c o l l e c t i v i t é s ) .  E t ,  
d ’a u t r e  p a r t ,  d e s  g l i s s e m e n t s  i n ­
t é r i e u r s  a u x  a c t i v i t é s  « s e c o n ­
d a i r e s  »,  c ’e s t - à - d i r e  l ’i n d u s t r i e  
( e t  l e s  m i n e s ) .

E n  e f f e t ,  d a n s  l ’i n d u s t r i e ,  le  
p r o g r è s  p r o v o q u e  à la  f o i s  la 
m o d i f i c a t i o n  d e s  e m p l o i s  e t  la  
c r é a t i o n  d e  t â c h e s  n o u v e l l e s  e t  
d i f f é r e n t e s .  C e s  a p p l i c a t i o n s  d u  
p r o g r è s  s e  f o n t  a u  b é n é f i c e  d e s  
« m e n s u e l s  » q u i  a u g m e n t e n t  e n  
n o m b r e  e t  e n  d i v e r s i t é .  M a is  
e l l e s  o n t  é g a l e m e n t  l e u r s  r é p e r ­
c u s s i o n s  s u r  l e s  e m p l o i s  d e s  h o ­
r a ir e s .

m a i s  e n  d i s p e n s a n t  c e t t e  g a r a n ­
t i e  p o u r  u n e  d u r é e  f r é q u e m m e n t  
s u p é r i e u r e  à  u n  m o i s ,  e n  c a s  
d e  m a l a d i e ,  d ’a c c i d e n t ,  d e  c h ô ­
m a g e .  U n e  c o n s é q u e n c e  i m p o r ­
t a n t e  d u  d é v e l o p p e m e n t  d e s  g a ­
r a n t i e s  s o c i a l e s  a p p a r a î t  ê t r e  la  
r é d u c t i o n  d e s  d i s p a r i t é s  d e  r é ­
g i m e  e t  l ’h a r m o n i s a t i o n ,  v e r s  le  
h a u t ,  d e s  s i t u a t i o n s  e n t r e  o u ­
v r i e r s  e t  m e n s u e l s .

D ’a u t r e s  r é p e r c u s s i o n s  p e r ­
m e t t e n t  d e  r e t e n i r  q u e  la  n o t i o n  
d* « h o r a i r e  » e t  d e  « m e n s u e l  * 
e s t  t o t a l e m e n t  d é p a s s é e  d a n s  l e  
c a s  d e  l ’a p p l i c a t i o n  d e  c e r t a i n e s  
g a r a n t i e s .

1906: 1 mensuel pour 15 ouvriers

1960 : 1 mensuel pour 3 ouvriers

E n f in ,  la  n o t i o n  d e  « s a l a i ­
r e s  » c h a n g e ,  p o u r  l e s  u n s  e t  
p o u r  l e s  a u t r e s .

N o t r e  )»»fte o o u r  u n  g a i n  q u i

v a r i e  a v e c  l e  c o û t  d e  la  v i e ,  
l ’i d é e  d ’u n  s a l a i r e  v i t a l ,  l ’e x i s ­
t e n c e  d e  s a l a i r e s  i n d i r e c t s  ( g a ­
r a n t i e s  s o c i a l e s ,  a l l o c a t i o n s  f a ­
m i l i a l e s )  d o n n e  à  la  r é m u n é r a ­
t i o n  d e s  c o n t o u r s  e t  d e s  j u s t i f i ­
c a t i o n s  n o u v e l l e s  e t ,  e n  c o n s é ­
q u e n c e ,  a p p a r a î t  u n e  c o n c e p t i o n  
n o u v e l l e  d u  « s a l a i r e  r é e l  ».

M a l g r é  l e s  b o u l e v e r s e m e n t s  
e n  c o u r s ,  o n  p e u t  d i s t i n g u e r  le s  
l i g n e s  d e  f o r c e s  r e l a t i v e s  à  n o ­
t r e  s u j e t .

L a  p r e m i è r e  v u e  d ’a v e n i r  
s e m b l e  b i e n  r é s i d e r  d a n s  la  d i s ­
p a r i t i o n  d e s  a n t a g o n i s m e s  h o ­
r a i r e s ,  m e n s u e l s ,  m a n u e l s  e t  n o n  
m a n u e l s ,  p o u r  l a i s s e r  la  p l a c e  
à  u n e  l i g n e  d e  d é m a r c a t i o n  q u i  
t r a v e r s e r a  t o u t e s  l e s  c a t é g o r i e s  
p r o f e s s i o n n e l l e s .  P l u s  q u e  j a ­
m a i s ,  il  s ’a g i r a  d e  s a v o i r  s i l ’o n  
a p p a r t i e n t  a u  p e r s o n n e l  q u i  e x é ­
c u t e  u n  t r a v a i l  d é s h u m a n i s é  o u  
s i ,  a u  c o n t r a i r e ,  n o s  f o n c t i o n s  
p e r m e t t e n t  u n e  p a r t i c i p a t i o n  a c ­
t i v e  e t  p e r s o n n e l l e .

L a  s e c o n d e  p e r s p e c t i v e  s e m ­
b l e  c o m p r e n d r e ,  c o m m e  é t a p e ,  
l e  s t a t u t  « m e n s u e l  » p o u r  to u s  
l e s  t r a v a i l l e u r s .  M a is ,  a u  m o ­
m e n t  m ê m e  o ù  l ’o n  c o n s i d è r e  
c e t t e  é t a p e  p r é v i s i b l e ,  a p p a r a i s ­
s e n t  l e s  p o s s i b i l i t é s  d ’a l l e r  a u -  
d e l à  t p o u r q u o i  n e  p a s  lu t t e r  
af in  q u e  l e  s t a t u t  f u t u r  d e v i e n ­
n e  c e l u i  d ’u n  « a n n u e l  » ? D o n ­
n o n s  u n  s e n s  a u x  t e r m e s  s a l a i r e  
a n n u e l  g a r a n t i  e n  c o u v r a n t  t o u s  
l e s  r i s q u e s !  C e s  b u t s  r e l è v e n t - i l s  
d e  l ’u t o p i e  ? N o u s  n e  le  p e n s o n s  
p a s .

M a i s  n o u s  s a v o n s  a u s s i  q u e  
l e s  m e i l l e u r e s  p e r s p e c t i v e s  n e  
s o n t  r i e n  si n o u s  n ’a g i s s o n s  p a s  
p o u r  l e s  r é a l i s e r .

L o u i s  Z I L L I O X .

UNE ACTION  
N A T I O N A L E
L 'A C TIO N  que nous vous pro­

posons aujourd'hui est v eu ­
ve. Il s'agit d 'une  action 

nationale, spéciale, dont les résul­
tats sont d 'un  intérêt primordial  
pour les employés , techniciens, 
agents de maîtrise, cadres, des 
industries de la métallurgie.

UNE GRANDE ENQUETE 
NATIONALE

L'enquête  portera sur les salai­
res (montant , éléments du traite­
ment) les coefficients, les fonc­
tions des mensuels  — de toutes 
catégories — travaillant dans la 
métallurgie.

Le C.l.E .R .P .  (Centre intersyn­
dical d'é tude et de recherches de 
productivité) a p^irticipé aux tra­
vaux et a apporté son concours 
technique.  L ' I .N  .S.E.E.  (Institut
national de la statistique et des 
études économiques) suit notre 
travail avec beaucoup d'intérêt et 
collabore aux travaux de prépa

ration et d'exploitation des ques- 
tionnaires.

Ces recherches (anonymes) por­
teront sur les fiches de paie du  
mois de janvier 1960. Les ques­
tionnaires imprimés ainsi que tous 
les renseignements seront à la dis­
position de tous les adhérents au­
près de leurs syndicats respectifs.

L ' in térêt de cet important tra­
vail collectif  réside à la fois dans 
l 'e ffort technique sans précédent  
qui est ainsi fourni, et dans la 
somme et la diversité des rensei­
gnements que livrera l 'enquête.

CONNAITRE  
POUR M IEUX AGIR

Notre but est clair : nous vou­
lons mieux connaître les situations 
pour agir plus efficacement à 
tous les échelons : par entreprise, 
par région, par industrie, métal­
lurgie française en général.

L'accroissement de notre effica­
cité sera possible par T exploita­
tion systématique des questionnai­
res et la transmission des résultats 
à toute la Fédération.

C ’e s t  a i n s i  q u e  t o u t e  n o t r e  
c l a s s i f i c a t i o n  o u v r i è r e  e t  c o l l a ­
b o r a t e u r s  e s t  m i s e  e n  c a u s e .  
N o n  s e u l e m e n t  e l l e  n e  c o r r e s ­
p o n d  p l u s  ( d a n s  c e r t a i n e s  b r a n ­
c h e s  d e  l ’i n d u s t r i e )  a u x  t r a v a u x  
r é e l l e m e n t  e x é c u t é s ,  m a i s  s o n  
m o d e  d e  d é t e r m i n a t i o n  e s t  
é b r a n l é .  A l o r s  q u e  le  « c r i ­
t è r e  » f o r m a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  
f o r m a i t  l e  s q u e l e t t e  d e  n o t r e  
é d i f i c e  c l a s s i f i c a t i o n s ,  o n  t i e n t  
c o m p t e ,  d a n s  l e s  m é t h o d e s  n o u ­
v e l l e s ,  d ’u n  n o m b r e  b e a u c o u p  
p l u s  é l e v é  d e  « c r i t è r e s  » p o u r  
d é f in i r  u n  p o s t e  d e  t r a v a i l .  S i  
la  f o r m a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  e t  
l e s  c l a s s i f i c a t i o n s  a c t u e l l e s  c o n ­
c e r n a i e n t  l e s  h o m m e s ,  l e s  m é ­
t h o d e s  n o u v e l l e s  t e n d e n t  à  é v a ­
l u e r  d e s  p o s t e s  d e  t r a v a i l .

L a  m é c a n i s a t i o n  d e s  m o y e n s  
d e  p r o d u c t i o n  a  e n c o r e  d e s  c o n ­
s é q u e n c e s  s u r  l e s  m o d e s  d e  r é ­
m u n é r a t i o n .  S e l o n  le s  r é s u l t a t s  
d e  r e c h e r c h e s  s o c i o l o g i q u e s  a c ­
t u e l l e s ,  o n  c o n s t a t e  q u e  p lu s  un  
o u t i l  d e  p r o d u c t i o n  e s t  m é c a n i ­
s é ,  p lu s  il s u p p r i m e  l e s  j u s t i f i ­
c a t i o n s  d e s  p r i m e s  d e  r e n d e m e n t  
i n d i v i d u e l l e s  ( e t  p a r  p e t i t e s  
é q u i p e s ) .  E n  a n n u l a n t  l e s  r a i ­
s o n s  é c o n o m i q u e s  e t  t e c h n i q u e s  
( r e n t a b i l i t é ) ,  h u m a i n e s  ( é m u l a ­
t i o n  e n t r e  h o m m e s )  q u i  l é g i t i ­
m a i e n t  l ’i n s t i t u t i o n  d e  la  p r i m e  
d e  r e n d e m e n t ,  d i s p a r a i s s e n t  l e s  
d o n n é e s  f o n d a m e n t a l e s  q u i  d é ­
t e r m i n a i e n t  l e s  c o n d i t i o n s  d e  r é ­
m u n é r a t i o n  d u  p e r s o n n e l  h o r a ir e .

L'ACTION
DES SYNDICALISTES

L ’a c t i v i t é  s y n d i c a l e  a d o n n é  
n a i s s a n c e  à  d e s  g a r a n t i e s  q u i  
s u p p r i m e n t  o u  a t t é n u e n t ,  p o u r  
l e  t r a v a i l l e u r  e t  s a  f a m i l l e ,  l ’i n ­
s é c u r i t é  p r o v o q u é e  p a r  la  m a ­
l a d i e ,  l ’a c c i d e n t ,  l e  c h ô m a g e ,  
l a  m i s e  à la  r e t r a i t e .  L e s  g a r a n ­
t i e s  s o c i a l e s  c o u v r e n t  la  p l u p a r t  
d e s  r i s q u e s ,  n o n  s e u l e m e n t  e n  
f i x a n t  u n  t a u x  d e  r e s s o u r c e s  ( i n ­
s u f f i s a n t  d a n s  b i e n  d e s  c a s ) ,

- En cinquante ans, le groupe « Employés » (toutes professions confondues) a 
doublé, parmi les salariés de la population active française.

Le dépouillement des question­
naires sera effectué sur machines 
mécanographiques ; cela nous of­
fre des garanties supplémentaires 
de rapidité, de précision du tra­
vail et de multiplici té des résul­
tats.

M U S  LE SUCCES EST CON­
D ITIO N N E  P AR  LE N O M B R E  
SU F F ISAN T DE REPONSES QUE  
J OUS, ET  VOS COLLEGUES  
INORGAN ISES,  P E R M E T T R O N T  
DE COLLECTER.

Renseignez-vous auprès de vos 
syndicats, sur les multiples rensei­
gnements que pourront fournir les 
réponses a u x  questionnaires. 
Exemples : les dactylographes
pourront comparer leurs traite­
ments  ; chaque grande catégorie 
professionnelle pourra comparer 
sa position par rapport à l'autre, 
etc...

Employés , techniciens, agents de 
maîtrise, cadres, soyez convaincus 
de l 'importance de cette activité 
collective. Communiquez votre 
conviction aux inorganisés, entrai- 
nez-les à partici per à notre ac­
tion ! .>

PAS DE MIRACLES !
(Suite de  la  p ag e  1.)

Non, car  le passé du 
mouvem ent ou v r ie r  et spé­
cia lem ent ces 25 dern ières  
années  est là pour  prouver 
q u ’il n ’y a jam ais  eu de 
m iracle  et que l’action 
synd ica le  est, à court  ou 
à long terme, tou jo u rs  pa­
yante.

Elle le sera  d’au tan t  plus 
en 1960 que le s  t r av a i l­
leurs  re jo in d ro n t  n o m- 
b reux  nos syndica ts  pour  
b â t i r  la  paix, défendre  et 
am é l io re r  les l ibertés  to u ­
jours fragiles et a ssu re r  à 
tous ur.e vie meilleure.


